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nouvel 'e mise. En effet, une société prorogée n'est pas une so-
ciété nouvelle, c'est la continuation de la première sur les mê-
mes erremens et les mêmes bases. (Arrêt, de la chambre des 
requêtes de l'année 1855, Dallez, 35, 1—365.) 

Rejet du pourvoi du sieur Pdlouin, au rapport de M. le con-
seiller H^rvé et sur les conclusions conformes de M. l'avoeat-
général de Boissieux ; plaidant, M

c
 Bonjean. (Arrêt de la Cour 

royale de Rouen, confirmé.) 

POLICE D'ASSURANCE. — FAUSSE DÉCLARATION. — RÉTICENCE. 

L'assuré qui n'a pas déclaré sa qualité de locataire et a 
laissé supposer à la compagnie avec laquelle il contractait 
qu'M était propriétaire de l'immeuble assuré, est réputé avoir 
lait une réticence ou fausse déclaration, qui, aux termes de 
l'art. 348 du Code de commerce, entraîne U nullité de la po-
lice d'assurance, même, quant au mobilier appartenant à ce lo-
cataire. Il a pu être déclaré, dans le cas particulier, que l'as-
surance était indivisible, sans contrevenir au principe de la 
divisibilité des obligations. 

Ainsi jugé au rapport de M. le conseiller Hardoin, et sur 
les conclusions conformes de M. l'avocat- général de Bobsieux; 
paidant, Me Verdière. (Rejet du pourvoi du sieur Combier). 

M. Delafontaine forma, tant contre les sieurs Besauçon 

et Chibon, solidairement, que contre l'administration des 

hosoices, une demande en responsabilité du dommage 

causé par l'incendie. 

Après une expertise ordonnée pour faire déterminer la 

cause et l'importance du préjudice souffert parle deman-

deur, le Tribunal civil de la Seine, par jugement du 18 

février 1846, accueillit la demande formée contre l'ou-

vrier et l'entrepreneur, mais décida que le propriétaire 

n'était pas responsable du dommage causé. 

Ce jugement est ainsi conçu : 

COUR DE CASSATION (chambre civile). 

Présidence de M. Teste. 

Audience du 11 mai. 

CONSEIL DE DISCIPLINE. — RKCUSA-

M. ACHILLE MARRAST, AVOCAT A OR-

JUSTICE CIVILE 

COUR DE CASSATION (chambre des requêtes ). 

Présidence de M. Lasagni. 
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DOT IMMOBILIÈRE. — l)T MOBILIERE, — CONVERSION EN 

CONDITION. 

L'immeuble du mari acheté par la femme pendant le ma-
riage avec les deniers dotaux de cslle-ci est-il devenu dotal, 
bien qu'il ne soit intervenu entre les époux aucune déclara-
tion expresse de dotalité ni dans le contrat d'acquisition ni 
iiiiérieurement, si, d'ailleurs, en l'absence d'une convention 
fofit«, le consentement du mari et de 1 1 femme à la conver-
ti! de U dot mobilière en une dot immobilière, résulte suffi-
samment des circon ; tances de la cause et s'il es 1 , de plus, é.a-
bli qu'elle est uti e à la femme? L'tffirinative ne saurait fiire 
aucun doute, et l'on peut dire qu'elle serait conforme au 
dnit romain. Permutatio dotium convenlione fieri polesl (loi 
ïi fi, de jure dolium) ita constante matrimonio permulari 
doiemposse dicimus si hoc mulieri utile est ( ibid., loi 26). 

I? mot convention dont parle la loi 25 ne doit pas être pris 
i la lettre. En l'absence d'une convention expresse, le juge peut 
s'appuvet sur une convention tacite et la faire résulter d'induc-
tions dont il a l'appréciation souveraine, maisil faut du moins 
que ces inductions soient telles qu'il ne reste aucun doute 
sur l'intention des époux d'imprimer le caractère de dotalité à 
l'immeuble acheté et payé avec les deniers de la dot. C'est 
dansée cas seulement et à cette condition que la loi 54 fï tes 
çuœ dotali pecunia comparâtes sunt dotales, peut recevoir son 
application. Il ne suffirait pas de dire, pour eu attribuer le 
bénéfice à la femme, que le mari a consenti à l'acquisition et 
que le paiemeut a été fait avec les deniers dotaux aussi de 
son consentement et de celui de sa femme. Il faudrait, en ou-
tre, que ce consentement portât expressément sur la conver-
ti de la dit , autrement, le \çeu de la loi ne serait pas rem-
pi. (C'était le système du pourvoi.) 

Cependant la Cour royale de Nîmes avait jugé contre M" 
Li 'émi tix, avocat à la Cour royale de Paris et membre de la 
Cli mbredes députés, que la loi 54 ff de jure dolium devait 
«'e entendue en ce sens qu'elle avait créé une présomption 
«J*U dj dotali é m f veur de l'immeuble acquis des deniers 
i; i -ux, et qu'il suffirait que ces deniers eussent été employés 
Ja Paiement de l'immeuble, du consentement r]u mari et de 

■ !«mie, pour le rendre dotal et le frapper par suite d'ina-
uenabiliié. 

fe pourvoi de M' Crémieux a été a îmis sur sa plaidoirie et 
1;w l'<i8>ist'ipce de M e Delachère, au rapport de M. le conseil-

r t . 1 -.ure et sur les conclu-ions contraires de M. l'avooat-
fpuérai Cliég i\ y. 

Bulletin du 19 mai. 
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ORDRE DES AVOCATS. — 

TION. — AFFAIRE DE 

THEZ. 

Nous rapportons le texte de l'arrêt intervenu au profit 

ce M. Achille Marrast (voir la Gazette des Tribunaux du 

12 mai) ; cet arrêt, ainsi que nous l'avons indiqué, entraî-

ne comme conséquence virtuelle l'annulation de ia déci-

sion disciplinaire, qui avait rayé cet honorable avocat du 

tableau de l'Ordre des avocats d'Orlhez (Plaidant, M* 
Martin, de Strasbourg) : 

« La Cour, 
» Vu l'article 378, n° 8 du Code de procédure ; 
» Attendu que l'article 378 du Code de procédure civile per-

met de récuser le juge qui a déposé comme témoin ; 
» Attendu que par cette disposition la loi s'est proposé, 

ainsi que dans les autres cas de récusation, un double but : 
celui de garantir le magistrat contre Uute préoccupation per-
sonnelle susceptib'e de gêner même à son insu, la complète 
liberté de ses opinions, celui de rassurer les justiciables, et de 
maintenir le respect dû à l'autorité judiciaire, en écartant de 
la personne du juge tout soupçon, même immérité, de partia-
lité ; 

• Attendu que ce cas da récusation est applicable non seule-
ment lorsque le nngistrat a été comme témoin dans l'instance 
même sur laquelle il se trouverait ûppe'é à statuer comme ju-
ge, mais aussi lorsque le procès dans lequel il a porté témoi-
gnage ee oJiitinue, sous une autre forme, par le litige intro-
duit devan t lui, et en est un élément décisif, essentiel et con-
stitutif ; 

» Attendu que les poursuites disciplinaires exercées con're 
Marrast ne l'ont été qu'en «xécution de l'arrêt contre lui rendu 
par la Cour royale de Pau, le 20 novembre 1845 ; qu'elles ont 
eu pour fondement unique cet arrêt rendu après une enquête 
dans laquelle les membres, par lui récusés, du conseil de dis-
cipline des avocats près le Tribunal d'Orlhez, avaient été en-
tendus comme témoins; 

» D'où il suit qu'en cet état des faits, l'arrêt attaqué, en re-
jetant la demande en récusation a formellement violé la loi 
précitée ; 

Casse l'arrêt de la Cour de Pau du 10 février 1846. 
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Suite du Bulletin du 18 mai. 

ENREGISTREMENT. RAIL EMPHYTÉOTIQUE. CESSION. 

La cession d'un bail emphytéotique donne ouvertu'e au 
droit de transmission immobilière. 

Cassation, au rapport de M. le conseiller S monneau, et sur 
les co clusions conformes de M. le premier avoc t-général 
Pascalis, d'un jugement du Tribunal civil de Florae, du 18 
mai 1844 (affaire Enregistrement contre Roz ; er); plaidant, 
M* Moutard-Martin. (V. l'arrêt de lu Cour de cassation du 24 
juillet 1843 ; Journal du Palais, t. 2, 1843, p. 270.) 

ENREGISTREMENT. BAIL. — INVENTAIRE. — DESCRIPTION. 

JOUISSANCE. 

La description, faite dans un inventaire notarié, de l'un 
des doubles originaux d'un bai! sous seing privé non enregis 
Iré, dimn j ouverture au droit de bail, lorsque les preneurs 
jouissaient, alors, des lieux désignés par le bail. 

Peu importe, eu pareil cas, que les preneurs dé .ient la si-
gnature [jré.endue apposée par eux sur le b.il. 

Cassation, au rapport de M. le conseiller Bryon, et sur les 
conclusions conformes de M. le premier avocat-général 
Pascalis, d'un jugement du Tribunal de Dinan, du 23 août 
1845 (Enregistrement contre Chevalier); plaidant, M c Moutard-
Martin. 
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enambre des notaires de l'arrondissement de Château Th lerry.) 

SOCIÉTÉ 
EN COMMANDITE. — PRÉLÈVEMENT D'INTÉRÊTS. — 

PROROGATION 

telle est la condition de son 

COUR ROYALE DE PARIS (2* chambre). 

Présidence de M. de Glos. 

Audience du 15 avril. 
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PROPRIÉTAIRE. 
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' L'entrepreneur est responsable de l'incendie causé par son 
ouvrier, en fumant, dans les bâlimens à la réparation des-
quels il était préposé. 

0 De ce que les travaux à exécuter étaient à la charge du 
propriétaire, considéré comme bailleur, il ne s'ensuit pas 
que celui-ci doive êire déclaré responsable envers le loca 
taire des faits de l'ouvrier choisi par l'entrepreneur qu'il a 
chargé des travaux à faire (art. 1384, 1720, 1725, 1797, 
C. civ.) 

M. Delafontaine est locataire par bail d'une maison, sise 

à Paria, rue Censier, 11 bis, appartenant aux hospices ci-
vils de Paris, et dans laquelle il exploite une filature de 

coioc. 

Au mois d'octobre 1843, des réparations étant néces-

saires à la toiture, M. Chibon, entrepreneur, en fut char-

gé par l'administration des? hospices. Ces travaux étaient 

eu cours d'exécutioD, lorsque, à la date du 18 octobre, 

un incendie éclata dans les combles de l'immeuble et oc-

casionna, outre les dommages à la propriété, la destruc-

tion d'un Certain nombre de métiers à filer. 

Il fut constaté par une information judiciaire que l'in-

cendie provenant du fait du neur Resançon, ouvri r cou-

vreur, qui avait eu l'imprudence de fumer en travaillant 

dans les greniers, où se trouvait une quantité assez con-

«dérftblfi do déchets da çotop, 

« Le Tribunal, 

» En ce qui touche la demande de Ddafontaine contre Be-
sançon et Chibon ; 

» Attendu qu'il est constant que l'incendie qui a éclaté le 
18 octobre 1843 dans la filature de Delafontaine a été causé 
par l'imprudence, la négligence et le défaut de précaution de 
Besançon, ouvrier couvreur, qui a mis le feu avec sa pipe 
dans un grenier renfermant des déchets de coton ; 

» Attendu qu'aux termes de l'anicle 1382 du Code civil, 
Besançon doit réparer le préjudice qui est résulté de sa faute; 

» Attendu que Chibon est civilement responsable des faits 
de son préposé; qu'en effet, le dommage a été causé par Be-
sançon dans les fonctions auxquelles il était employé ; qu'il fu-
mait en travaillant, ce qui était une grave imprudence, sur-
tout dans le cas particulier, en raison de la destination des 
lieux, et notamment en raison de ce que sous la couverture, à 
la réparation de laquelle il était employé, se trouvait un dépôt 
de matières facilement inflammables; qu'il est certain que 
lorsque Besançon traversait le grenier où étaient déposées ces 
matières, soit pour aller à son travail, soit en le quittant, il 
était dans l'exercice de sa profession ; que sa présence dans 
ce lieu n'avait pas d'antre cause ; que c'est donc le cas de 
faire à Chibon l'application de l'article 1384 du Code civil ; 

» En ce qui touche la demande de Delafontaine contre 1 ad-
ministration des hospices, 

» Attendu que l'administration des hospices, propriétaire 
de l'immeuble où a éclaté l'incendie, n'est pas responsable du 
dommage causé par Besançon qui n'était pas préposé par elle, 
mais par Chibon ; 

» Qu'on ne saurait prétendre aves raison que, de ce qu'elle 
a choisi Chibon pour entrepreneur général des travaux à faire 
dans son immeuble, elle est responsable des faits du préposé 
de cet entrepreneur ; 

» Qu'admettre cette responsabilité de fécond degré, qui 
pourrait s'étendre indéfiniment, ce serait ajouter aux disposi-
tions de l'article 1384 qui sont exceptionnelles, et ne doivent 
dès lors être appliquées qu'au cas qui y est prévu et déter-
miné; 

» Attendu que le quasi-délit constaté et admis par le Tri-
bunal à la charge de Besançon, donnait à Delafontaine une ac-
tion directe en ton nom personnel contre ledit Besançon et 
contre son maître ou commettant, sans qu'il y eût nécessité 
pour lui de s'adresser à son bailleur ; 

» Que, suivant l'article 1725 du Coie civil, le bailleur n'est 
pas tenu de garantir le preneur du trouble apporté à sa jouis-
sance pir voie de fait; que le preneur peut, poursuivre en son 
nom personnel les auteurs de ces voies de fait, surtout en ma-
tière d'incendie, où il y a contre le preneur présomption lé-
gale de responsabilité nis-à-vis le baideur ; 

» Attendu qu'en cet état, il ressort des motifs ci-dessus que 
les hospices doivent être mis hors de cause; 

« Déboute Delafontaine de sa demande en responsabilité 
coutre l'administration des hospices ; condamne Besançon et 
Chibon solidairement à payer à Delafontaine la somme de 
6,585 fr., à laquelle est évalué le dommage dont il lui est dù 
réparation. » 

Ce jugement a été frappé d 'appel et par M* Chibon et par 
M. Delafontaine. 

Le premier soutenait , par l'organe de M" Metzinger, qu'il 
ne pouvait être déclaré responsable d'un fait qu'il n'avait pas 
dépendu de lui de prévoir et d'empêcher. Le défenseur arti-
culait en effet que c'était une règle établie par M. Chibon, 
dans tous les attliers d'ouvriers qu'il dirigeait, d'interdire 
l'usage dî la p ; pe, et, qu'averti de l'irrégularité de conduite 
de Besançon, M. Chibon avait cessé de l'employer à partir du 
17 octobre. Si cet ouvrier s'était présenté le lendemain dans 
U miison où l'incendie a eu lieu, c'était sans droit et sans 
mission, et dès-lors il n'était plus le préposé de l'entrepre-
neur. En tous cas, l'entrepreneur ne saurait êire responsa-
ble des mauvaises habitudes des ouvriers qu'il emploie, à 
moins qu'elles n'aient rapport aux travaux mêmes qui leur 
sont confiés. C'est, en ce sens que doivent être interprétés les 
articles 1384 et 1797. 

Me Rozet, pour M. Delafontain 0 , aprè', avoir opposé a ce 
mode d'interprétation les principes posés dans la semence des 
premiers juges, s'atiacheà jusl fier l'appel interjeté par son 
client contr.i l'administration des hospices. Il ne faut p»s, dit-
il, perdra de vue la cause et l'ubjet da l'introduction des ou-
vriers dans les lieux. Il s'agissait d'accomplir, delà part du 
propriétaire, l'une des obligations qui lui sont imposées par la 
loi, à savoir : l'entretien de la toiture. Aussi, c'est l'adminis-
tration des hospices, qui a commis le sieur Chibon à l'exécution 
des travaux auxquels le locataire était et devait rester étran-
ger. C'était le propriétaire qui donnait les ordres; le locataire 
«o pouvait les modifier: il devait les subir passivement. Ayant 
droit de compter sur une surveillance scrupuleuse de ses 
propres intérêts ; si cette surveillance a fait défaut, si un ou-
vrier ou m litre, envoyé par le propriétaire, a commis un 
fait préjudiciable au locataire, celui-ci a contra le propriétaire 
une aclion en responsabilité fondée sur la qualité de com-
mettant. 

Qu'on ne dise pas que le locataire devait surveiller lui-
même, à raison' de la responsabilité éventuelle qui pouvait pe 
ser sur lui, car cette surveillance n'était pas pour lui une 
obligation, puisqu'elle n'était pas dans son droit, l'ouvrier 
n'étant ni chois', n\ payé par lui. Or, pour M. Delafontaine, 
l'ouvrier qui travaille est le mandataire, le représentant du 
propriétaire. Peu importe que ce soit là une garantie du se-
cond d' gré; le seul point qui doive déterminer la responsabi-
lité du propriétaire est de savoir qui a mis en rapport avec M. 
Delafoniaine l'agent cause du sinistre, au nom de qui cet 
agent s'est présenté, à raison de quelles obligations il a eu et 
dû avoir accès dans la filature de M. D.'lafontaine. 

l'inventaire et de saisiif des deniers eomptans sans Vatsil* 
lance de son conseil judiciaire? (Qui.) 

Cette question, qui n'a élé examinée par aucun dos 

commentateurs du Code civil, qui n'a été résolue par au-

cun arrêt, se présentait pour la première fois devant la 

Cour, qui, après un arrêt de partage, l'a tranchée en fa-

veur du prodigue, qu'elle a dispensé de se faire assister 

du c nseil judiciaire. 

L'article 513 du Code civil, sur lequel porte la diffi-

culté a, tout le monde est d'accord sur ce point, indiqué 

d'une manière limitative les actes auxquels la présence du 

conseil judiciaire est indispensable ; mais, au nombre de 

ces actes, se trouve « la réception d'un capital mobi-

lier ; » l'on se demande, alors, ce qu'il faut entendre par 

ces mots, et s'ils ne comprennent pas, précisément dans 

leur généralité, l'appréhension que peut faire le prodigue 

des deniers de la succession qui lui est échue. 

Les faits du procès étaient d'une extrême simplicité. M™* 

Lemoine, pourvue d'un conseil judiciaire, était appelée à 

recueillir, avec sa sœur, la succession de Mm" de Norman-

tille, leur mère. Elle se présenta seule pour faire dresser 

l'inventaire et se saisir des deniers qui pourraient se trou-
ver au domicile mortuaire. 

Refus de procéder sans l'assistance du conseil. Un ré-

féré est introduit et le juge du référé avait décidé que le 

conseil devrait être présent; dans l'espèce, cette présence 

semblait d'au'ant plus nécessaire, qu'on savait qu'il serait, 

trouvé des sommes très considérables au domicile de 

M"" de Normanville. 

Appel par la dame Lemoine. 

La Cour, après avoir entendu M* Sénard pour l'appe-

lante, et des conclusions fortement motivées de M. l'avo-

cat-général Blanche, dans le sens de l'arrêt intervenu, a 

rendu un arrêt qui résume d'une manière très nette tous 

les moyens de solution. 

« Attendu que la nomination d'un conseil judiciaire n'opère 
aucun changement d'état dans la personne de celui qui s'y 
ttouve soumis, et qu'elle n'a d'autre effet que de restreindrea 
cirtains cas paniculiers, énumérés dans l'art. 513 du Code 
civil, l'obligation pour le prodigue de n'agir qu'avec l'assis-
tance de son conseil judiciaiie ; 

» Attendu qu'en dehors de ces cas exceptionnels, le prodi-
gue, capable de tous les actes civils, conserve une entière li-
berté en ce qui concerne sa personne comme en ce qui toucha 
l'administration de ses biens; 

» Attendu que s'il est évident que le législateur a entendu 
limiter au petit nombre d'actes spécifiés dans l'article précité 
l'entrave apportée à la liberté du prodigue; que l'on cherche-
rait vainement en dehors de ce texte une restriction qui lui 
soit applicable ; qu'en matière de succession notamment, la 
loi, vivement préoccupée des intérêts des mineurs et des in-
terdits, garde un silence absolu relativement aux prodigues ; 

» Attendu que ce silence de la loi, qui se concilie très bien 
avec la capacité civile du prodigue, serait inexplicable si 
les opérations d'une succession réclamaient en général la 
présence du conseil judiciaire ; qu'il faut donc tenir pour 
constant que, sauf le petit nombre de cas où, pour parvenir 
à la complète liquidalion d'une succession, le prodigue peut 
se trouver dans la nécessité de faire quelqu'un des actes for-
mellement énumérés dans l'article 513 du Code civil, la loi 
n'exige pas la présence du conseil judiciaire aux opérations de 
cette liquidation ; 

» Attendu que la main mise du prodigue sur les valeurs 
mobilières dépendant d'une succession qui lui est échue, dif-
fère essentiellement du cas prévu par l'article 513 précité, de 
la réception d'un capital mobilier; 

»Quedans le premier cas, le prodigue, saisi deplein droit des 
biens du défunt, s'il est, comme dans l'espèce, héritier légi-
time, ne reçoit rien, tandis qm? dans le second cas il fait un 
recouvrement qui exige une décharge; 

» Attendu que, si au lieu de partager avec sa sœur la suc-
cession de la dame de Normanville, la dame Lemoine eût été 
la seule héritière, seule aussi elle se fut trouvée saisie de la 
succession au moment du décès; 

» Que le conseil judiciaire évidemment, dans es cas, n'eût 
pas eu le droitde pénétrer au domicile mortuaire contre sa vo-
lonté; qu'il s'en suit que par la force des choses et des prin-
cipes, un prodigue saisi régu ièrement des valeurs mobilières 
qui lui appartiennent, peut en user comme bon lui semble, 
sans que l'intervention du conseil judiciaire puisse paralyser 
l'exercice de son droit ; 

» Par ces motifs ; 

» La Cour, parties ouïes, ainsi que M. l'avocat-général en 
ses conclusions, autorisant la dame Lemoine à procéder contre 
son conseil judiciaire, met l'appellation et ce dont est appel au 
néant, au chef qui prescrit l'assistance du conseil judiciaire 
de la dame Lemoine à l'inventaire, des deniers pouvant, SP 

trouver dans la succession de M"' e de Normanville; dit à tort 
rapprochement du conseil judiciaire d? la dame Lemoine à 
l'inventaire et à la consiatation des deniers ; dit encore 
que la dame Lemoine a capacité pour procéder seule à ces 
opérations et pour se saisir des deniers comptans dont elle est 
déjà ta possession légale. » 

Ces divers argumens ont été combattus par M
e
 Chop-

piu, dans l'intérêt de l'administration des hospices, et la 

Cour, sur les conclusions conformes de M. l'avocat-géné-

ral Lenain, a adopté iss motifs des premiers juges et con-
firma leur décision. 

COUR ROYALE DE ROUEN (1" chambre). 

Présidence de M. Renard. 

Audience du 19 avril. 

PRODIGUE EN ÉTAT DE CONSEIL JUDICIAIRE. — SUCCESSION. 

INVENTAIRE. — DENIERS COMPTANS. 

Le prodigue pourvu d'un conseil judiciaire a l-U le droit 

hïïtan'we tucceqiian t>mi( à, lm échoir ^ de /a»r# procéder i 

TRIBUNAL CIVIL DE NANTES (1" chambre.). 

(Correspondance particulière de la Gatette des Tribunaux ) 

Présidence de M. Colombel. 

Audience du 17 mai. 

AVOCAT. — HONORAIRES. 

L'avocat a une aclion en justice pour obtenir paiement de ses 
honoraires. 

Celte action appartient également à sa veuve et à ses héritiers 
et les honoraires qui lui sont dus doivent figurer comme de 
véritables crédits dans sa succession. 

En cas de désaccord entre l'avocat et le client sur la fixation 
des honoraires, les Tribunaux ont à examiner si, d'après 
l'importance et la complication de l'affaire, le chiffre mar-
qué par l'avocat est resté dans les limites d'une honorable 
modération. • 

Cette dé Mon, conforme du reste à de nombreux pré-

cédens qui ont fixé la jurisprudence, est intervenue par 

suite du règlement de la succession de M
e
 Grivart, de 

Rennes, qui s'était acquis en Bretagne une réputation 

justement méritée de sciecce, de loyauté et de désintéres-

sement. C'est une consécration nouvelle de ce principe 

qui-, le mandat ad litem confié à l'avocat comporte essen-

tiellement son salaire, et qu'en renonçant à réclamer en 

justice l'honoraire qui lui est légitimement dû, il ne fait 

ainsi que suivre les traditions de l'Ordre, sans que, pour 

cela, on puisse lui contester le droit d'exiger son paie-
ment. 

Les fiits qui ont donné matière à cetle discussion sont 

gu(fisauim.«u appris par le texte PU» noua rapportons ; i 
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» Considérant que si, par une louable délicatesse, l'Ordre 
dos avocats n'admet pas que ses membres puissent former d'ac-
tion en justice contre leurs cliens, à raison des honoraires dus , 
par ces derniers, aucune loi n'interdit, surtout à la veuve et * 
aux héritiers d'un avocat, de prendre cette voie pour faire 
rentrer des honoraires, lesquels sont de véritables crédits dé-
pendans de la communauté et de la succession; 

u Considérant que le sieur Bonnefîn convient devoir à la 
f imil'e Grivard des honoraires, qu'il réduit seulement au chif-
fre de 150 francs, et que feu Me Grivart avait portés au chif-

fre de 600 francs ; 
» Qu'il y a par conséquent désaccord entre la fixation faite 

par un avocat estimable, et celle d'un client qui croit ne de-

voir que la somme qu'il offre ; 
» Considérant qu'attendu l'importance et la complicatioa de 

l'affaire, des honoraires fixés à 600 francs n'étaient point un 

chiffre exagéré ; 
» Que les avocats des sieurs Croquevielle et Bonnefîn n'ont 

pas excédé cette mesure, et que les cliens n'ont aucun intérêt 
dans le partage que se sont fait entre eux leurs deux avocats 

de cette somme de 600 francs ; 
» Par ces motifs, déboute le sieur Bonnefin de son opposi-

tion et le condamne aux dépens. » 

TRIBUNAL DE COMMERCE DE LA SEINE. 

Présidence de M. Bertrand. 

Audience du 19 mat. 

PUBLICATION DES JOURNAUX. — Le Siècle CONTRE le Consti-

tutionnel. — Le chevalier d'Harmental, le capitaine 

Paul, DE M. ALEXANDRE DUMAS. 

MM. Troupenas etMasset, éditeurs à Paris, cession-

naires des droits d'auteurs de M. Alexandre Dumas, ont 

transporté le 14 août 1845 à M. Perrée, gérant de la so-

ciété du journal le Siècle, tous leurs droits à la réim-

pression dans ce journal des œuvres de M. Alexandre Du-

mas parues et à paraître. L'exercice de ce droit devait 

commencer pour M. Perrée au fur et à mesure que M. D J-

mas rentrerait dans la propriété de ses ouvrages, et la 

réimpression devait avoir lieu une seule fois pour chaque 

ouvrage, soit dans le corps du journal le Siècle, soit en 

supplément, soit dans tout autre journal au choix de M. 

Perrée, et dans l'ordre qui lui conviendrait. 

Le 25 février 1846, tes parties, de concert avec M. 

Alexandre Dumas, sont tombées d'accord sur le nombre et 

la désignation des ouvrages mis à la disposition de M. 

Perrée, et dans ces ouvrages se trouvent compris le Ca-

pitaine Paul et le Chevalier d'Harmental. MM. Troupe-

nas et Masset ont de plus formellement garanti M. Perrée 

contre toutes prétentions, soit de la part des éditeurs, soit 

de la part des directeurs de journaux pour le fait de re-

production de ces ouvrages. 
M. Perrée n'a pas encore usé de ion droit de réimpres-

s ; on pour les deux romans le Capitaine Paul et le Che-

valier d'Harmental, mais M. Michel Lévy, imprimeur, 

associé en participation de MM. T oupenas etMasset pour 

l'exploitation d une édition des oeuvres de M. A'exatidre 

Dumas, a imprimé et vendu ces deux ouvrages à MM. 

Merruau et Robin, gérans du journal le Constitutionnel, 

qui les ont eux-mêmes annoncés dans leur feuille du 17 

mai 1846 et offert comme prime à leurs abonnés. 

M. Perrée, voyant dans ce fait la violation de la con-

vention par lui faite avec MM. Troupenas et Masset, a 

assigné devant le Tiibunal MM. Merruau et Robin en paie-

ment de 20,000 francs de dommages-intérêts, plus 5 fr. 

par chaque exemplaire qui serait vendu ou donné en 

prime à l'avenir, et par un autre exploit, il a assigné MM. 

Troupenas et Masset et M. Michel Lévy en paiement d'une 

pareille somme de 20,000 francs de dommages-intérêts, 

et de 1,000 pour chaque contravention ultérieure à la 

convention du 14 août 1845. 

MM. Merruau et Robin répondaient à cette demande 

qu'ils étaient complètement étrangers au traité intervenu 

entre M. Perrée et MM. Troupenas et Masset, qu'ils avaient 

acheté chez M. Michel Lévy h s exemplaires de M. Du-

mas, comme le premier passant aurait pu le faire, et qu'ils 

avaient pu les donner en prime à leurs abonnés, 

M. Michel Lévy, de son côté, prétendait qu'il ignorait 

également le traité du 14 août 1845, et qu'il avait pu ven-

dre les exemplaires au Constitutionnel, comme il aurait 

fait à tout autre acheteur. 

Enfin, MM. Troupenas et Masset invoquaient une con-

vention qui serait intervenue entre le Siècle et le Con-

stitutionnel, et au moyen de laquelle le Siècle, pour com-

penser le tort que pouvait lui faire la distribution aux 

ab innés du Constitutionnel du Capitaine Paul et du 

Chevalier d'Harmental, aurait publié la Reine Margot, 

qui ne lui était pas cédée par son traité avec MM. Trou-

penas et Masset. 

Le Tribunal, après avoir entendu M° Amédée Lefebvre 

agréé de M. Perrée, gérant du Siècle, M° Bordeaux, agréé 

de MM. Merruau et Robin, gérans du Constitutionnel, et 

M". Schayé, agréé de MM. Troupenas et Masset, et de M. 

Michel Lévy, a rendu le jugement suivant : 

« Attendu que Troupenas et Masset sont responsables envers 
Perrée de l'infraction à leur traité et du dommage qui peut en 
résulter pour ce dernier; 

» Que vainement ils excipent d'une prétendue compensation 
qui aurait été offerte par eux et acceptée par Perrée ou par 
de Fienne, son représentant, au moyen de laquelle ces der-
niers auraient fait paraître le roman de la Reine Margot, 
non compris dans les ouvrages mis à leur disposition, et au-
raient accordé en échange à Troupeins et Masset le droit 
d'imprimer et publier par anticipation le Capitaine Paul et 
le Chevalier d'Harmental. 

» Atiendu que des explications et des témoignages recueillis 
au délibéré, il résulte que, si des propositions d'arrangement 
ont été, à plusieurs reprises, échangées entre les parties, ces 
derniers ne sont jamais arrivés à se mettre définitivement 
d'accord snr leurs prétentions respectives, d'où il suit que 
Troupenas et Masset ne sauraient être considérés comme af-
franchis de la responsabilité qui pèse sur eux; 

» En ce qui touche Michel Lévy, 
. » Attendu qu'il a formé avec Troupenas et Masset, une so-

ciété en participation pour l'exploitation d'une édition des 

œuvres d'Alexandre Dumas; 
» Qu'il a été chargé de tous les soins et avances relatifs à 

l'impression, à la mise en page et au brochage des exemplai-
res ; qu'aucune interdiction ne lui a été faite, quant à l'épo-
que et au mode de distribution relativement aux droits ac-
cordés à Perrée par Troupenas et Masset; 

» Attendu qu'il n'a contracté aucune obligation porsonnelle 
envers ce dernier, qu'il ne saurait être tenu envers lui d'au-
cunsdommages et intérêts pour le passé; 

» Mais attendu que par le fait de son association avec 
Troupenas et Masset, il est tenu de respecter à l'avenir les en-
gagerons pris par ses associés envers le demandeur ; 

» En ce qui touche Merruau et Robin : 
» Attendu qu'ils justifient avoir acheté de Michel Lévy un 

certain nombre d'exemplaires des romans intitulés : le capi-
taine Paul et le chevalier d'Harmental ; 

» Qu'ils ont pu valablement les offrir au public comme 
prime d'abonnement sans se préoccuper des droits et préten-
tions de Perrée avec lequel ils n'ont contracté aucune obliga-

tion ; 
» Par ces motifs : 
» Déclare Perrée mal fondé en ses conclusions contre Mer-

ruau et Robin ; 
» Le déclare également mal fondé en sa demande en dom-

mages-intérêts contre Michel Lévy, l'enldéboute; 
» Condamne par toutes voies de droit, même par corps, 

Troupenas et Masset, à payer à Perrée la somme de 4,000 fr., 

ù titre de dommages-intérêts; 
» Fait défense à Troupenas et Masset, et à Michel Lévy leur 

associé, de plus à l'avenir imprimer, vendre ni distribuer, 

laisser imprimer ni publier dans aucun journal, revue, ou de 
toute autre manière, ceux des ouvrages de M. Alexandre Da-
mas dont ils ont cédé à Perrée le droit de réimpression avant 
que ce dernier ait fait usage du droit à lui concédé dans les 
termes de leur convention. 

» En cas de contravention, dit qu'il sera fait droit, et con-
dimne Troupenas et Masset à tous les dépens. » 

JUSTICE CRIMINELLE 

COUR D'ASSISES DE LA MARNE. 

Présidence de M. Boulloche. 

Audience du 17 mat. 

BLESSURES PAR UN FILS A SON PÈRE. 

Un crime malheureusement trop fréquent, bien que 

ceux qui le commettent échappent trop souvent à l'action 

de la justice, soit par la négligence des agens de l'auto-

rité, soit parce que les victimes s'empressent elles-mê-

mes d'en soustraire les auteurs à la vindicte des lois, 

amène devant la Cour et sur le banc dss assises un jeune 

paysan de Prouilly, Ferdinand Toury, âgé de vingt- deux 

ans -, il est accusé d'avoir exercé des violences contre son 

père. Ferdinand Toury est doué d'une physionomie heu-

reuse, et, en le voyant, on a peine à comprendre qu'il ait 

pu se laisser emporter aux écarts qui lui sont reprochés. 

Joseph Toury, dit l'acte d'accusation, cultivateur, âgé 

de 59 ans, habite la commune de Prouilly. Il devint veuf 

en 1843, et au bout de trois années, ne se trouvant plus 
en état de faire valoir lui-même ses propriétés, il en fit 

l'abandon à ses trois fils, se réservant une rente de 300 

francs et un droit d'habitation, durant sa vie, dans la mai-

son qui lui appartenait. 

Ferdinand Toury, le troisième de ses fils, qui, depuis 

la mort de sa mère, s'adonnait à l'ivrognerie, s'abandonna 

davantage à ses mauvais penchans à compter du jour de 

la démission de biens faite en sa faveur comme en celle 

de ses frères. Il vendit ses propriétés, et son frère aîné 

les racheta pour 300 fr. U avait été convenu que 100 fr. 

seulement seraient remis à Ferdinand, et que le reste du 

prix serait déposé entre les mains d'un tiers pour assu-

rer, avec d'autres capitaux, le service, de la rente viagère 

due à sôn père. 

Depuis le commencement du mois de novembre 1846, 

Toury père logeait et nourrissait gratuitement Ferdinand; 

il lui fit plusieurs fois, sur ea mauvaise conduite, des ob-

servations qui furent toujours mal reçues. Dins la pre-

mière quinzaine du mois de mars, Ferdinand alla passer 

quelques jours à Reims, et revint chez son père après 

avoir dépensé tout son argent. Toury père dut lui annon-

cer qu'il ne pouvait plus le loger ni le nourrir. Ferdinand 

répondit qu'il irait manger à l'auberge. 

Le 20 mars, à midi, l'accusé qui était échauffé par le 

vin, entra chez son père ; il voulut l'obliger à l'accompa-

gner chez son frère sîné, afin de se faire remettre les 100 

francs qui lui étaient dus. Toury père refusa d'accéder à 

cette demande, et il adressa à son fils de nouveaux repro-

ches qui le rendirent furieux. L'accusé sortit, puis il re-

vint montrant le poing à son père et lui disant : « J'aurai 

ta vie! » Toury père se saisit d'un bâton ; Ferdinand prit 

une pierre qu'il lança avec violence à son père, qui fut 

atteint au bras et éprouva une vive douleur qui se prolon-

gea pendant plus de huit jours. Tonry père se rendit suc-

cessivement chez le maire, puis chez l'adjoint, pour por-

ter plainte contre son fils qui le suivait et lui jetait des 

pierres. Vers les deux heures de l'après-midi, Toury père 

travaillait dans une vigne avec Jacques Léger, son beau-

frère. Ferdinand survint armé d'un échalas et dit à son 

père : « Tu ne travailleras plus, il faut que j'aie ta vie. » 

Toury père saisit de son côté un échalas, et voulut parer 

les co jps que lui porlait son fils. Ferdinand s'é oigna pen-

dant quelques instans, puis il revint en criant : « Il faut 

que je te tue! » Le père voulut fuir ; son fils l'atteignit 

et lui porta au front un coup tellement violent que le sang 

jaillit aussitôt. Toury père laissa tomber le bâton qu'il 

tenait à la main en s'écriant : « Mon Dieu ! que je suis 

malheureux d'avoir un pareil enfant! » Ferdinand fut 

bientôt arrêté par ordre de l'adjoint. L'accusé, dans ses 

interrogatoires, convient des faits; il a témoigné un grand 

regret de la conduite violente qu'il a tenue*envers son 

père ; il s'est excusé sur son état d'ivresse, en ajoutant 

que, s'il avait joui de sa raison, il ne se serait pas porté 

a de semblables extrémités. 

Aux débats, les témoins viennent attester des faits ci-

dessus exprimés. Pendant leurs dépositions l'accusé verse 

des larmes abondantes, et qui attestent au moins son re-
pentir. 

M. le procureur du Roi soutient l'accusation, et, flétris-

sant comme il mérite de l'être le crime de Toury, il s'at-

tache à démontrer qu'il est destructif de la base même 

de l'ordre social. Toutefois ce magistrat ne s'oppose 

point à l'admission des circonstances atténuantes; il les 

trouve dans la jeunesse de l'accusé et dans son repentir. 

Le défenseur, M" Daire, s'attache surtout à établir que 

Toury n'est point un mauvais sujet, un homme débauché. 

Le jury, en rendant contre l'accusé un verdict de cul-

pabilité, admet en sa faveur des circonstances atténuan-

tes, et la Cour condamne Toury à deux ans d'emprison-
nement. 

FAUSSE MONNAIE. 

Après Toury, viennent s'asseoir sur le banc les époux 

Barbier. La table placée devant la Cour pour recevoir les 

pièces à conviction est encombrée de fourneaux, de 

creusets, de métaux , d'instrumens propres à la fonte de 

ceux-ci, et de trois à quatre cent pièces fausses de 5 fr. 

coulées en plomb, de trois ou quatre années différentes, 

mais toutes si grossièrement et si imparfaitement confec-

tionnées, qu'on ne conçoit pas comment les accusés ont 

pu songer à les faire accepter comme étant de bon aloi. 

Barbier, qui est né à Pomacle, est âgé de 45 ans; sa figure 

annonce peu d'intelligence; il s'exprime néanmoins avec 

assez de facilité. Sa femme, âgée de 35 ans, est née à 

Mouzon; elle proteste centra toute complicité dans le 

crime imputé à son mari. 

Voici les faits imputés aux deux accusés : 

« Le sieur Noël, entrepreneur de maçonnerie à Reims, 

a reconstruit, en 1842, la maison dont Barbier est pro-

priétaire. Son compte une fois réglé, il est resté créan-

cier de celui-ci d'une somme de 5,000 francs payable à 

diverses échéances. L'une de ces échéances arrivait au 

mois de septembre 1846. Barbier, deux mois à l'avance, 

manifestait l'inquiétude qu'il avait de ne pouvoir à cette 

époque satisfaire son créancier. Mais bientôt il changea 

de langage, et prit soin de faire annoncer par sa femme à 

plusieurs de ses locataires qu'un prêt de 2,000 francs ve-

nait de lui être fait par un commis -voyageur désigné 

tous le nom de Christophe. Lui-même avait montré a la 

femme Vincenot, qui logeait chez lui, la prétendue re-

connaissance de cette dette. Aussi, vers la fin de sep-

tembre, prévint-il le sieur Noël qu'il voulait se libérer 

envers lui, et lui demanda-t-il de préparer à la fois son 

compte et sa quittance. Le compte s'élevait encore à la 

somme de 1,428 francs. Plusieurs fois le sieur Noei, ac-

compagné de son huissier, se présenta chez Barbier pour 

régler avec lui; mais on l'éconduisit sous divers prétex-

tes, et on finit, en lui donnant un dernier rendez-vous, 

par l'inviter à venir seul. Le 7 octobre, dans la matinée, 

Noël alla de nouveau chez les accusés; mais la femme 

Barbier la pria de revenir le soir, vers quatre heures et 

demie, en lui disant que son mari ne serait rentré que 

pour cette heure là. Elle lui annonça même qu'il se ren-

contrerait avec un revendeur, le sieur Leroy, qui avait à 

lui livrer des draps et en toucher le prix. Enfin, à l'heure 

indiquée, Noël fut reçu par les époux Barbier, en même 

temps que le sieur Leroy, sa femme et son fils, qui ve-

naient livrer quarante-cinq paires de draps dont le prix 

avait élé réglé à 418 francs. 

» On s'occupa d'abord de compter et de recevoir les 

draps ; ensuite, au lieu de solder de suite ses deux créan-

ciers, Barbier se mit à boire avec eux, et sa femme et lui 

insistèrent auprès d'eux pour qu'ils y consentissent. On 

les retint ainsi jusqu'à l'entrée de la nuit. Alors, Noël dé-

clarant qu'il n'attendrait pas plus long'emps, Birbier le 

conduisit dans un petit cabinet où était un bureau qui 

contenait son argent. Dans le tiroir se trouvaient plusieurs 

piles de 5 francs. Le sieur Noël et lui se mirent à les 

compte". La femme Barbier vint près d'eux, et, se traî-

nant sur ses genoux, elle passait sa main sur les pièces 

et disait : « Oh! qu'elles sont belles ! qu'elles sont belles ! 

— Tu m'en as déjà pris quatre, disait le mari, tu n'en au-

ras plus. » Malgré la distraction que pouvait donner cette 

petite scène, le sieur Noël, et même le sieur Leroy, qui, 

placé sur le seuil de la porte, était attentif à ce qui se pas-

sait, ne furent pas longtemps à soupçonner que ks pièces 

étaient fausses. Le bruit qu'elles faisaient en tombant dans 

le sac où le sieur Noël les plaçait, celui que fit à son tour 

une pièce tombée sur le bureau, ne permettaient pas de 

croire qu'elles fussent en argent. L'un et l'autre deman-

dèrent une vérificaton plus complète avant de les accep-

ter en paument. Ils voulurent qu'un flambeau fût allumé 

La femme Barbier feignit de ne pouvoir le faire, et elle 

se réunit à son mari pour protester que toutes ces pièces 

é aient bonnes, et pour assurer que déjà elle en avait émis 

plusieurs semblables dans le quartier. Alors, Noël al'a 

chercher son huissier, le sieur Gillot, qui put bientôt se 

convaincre de leur fausseté, Barbier lui-même la recon-

nut en quelque sorte, en disant que si ces pièces étaient 

fausses, il avait été le premier trompé, car elles lui avaient 

été remises par un commis-voyageur, nommé Christophe. 

A l'appui de ce dire, il présenta même une note qui con-

statait un prêt de 2,000 fr. fait par cet individu. 

» Dà son côté, la femme Barbier s'écriait, en se jetant 

sur son lit : « Nous sommes perdus, Christophe nous a 

ruinés, nous ne pourrons jamais payer ce que nous de-

vons ! » Ni ce désespoir simulé, ni les explications don-

nées par Birbier ne persuadèrent les sieurs Noël, Leroy 

et Gillot de la bonne foi des accusés. Une dénonciation 

fut portée, et une perquisition eut lieu au domicile des 

époux Barbier. On y trouva un grand nombre de pièces 

de 5 francs fausses. En y réunissant celles qui ont été 

déposées par les sieurs Leroy, Noël et Gillot, elles for-

ment un total de 371 pièces. On saisit aussi chez eux 

quatre pièces de 5 francs encore recouvertes de matières 

grasses, des lingots et des plaques de plomb, des cuillers 

et des gobelets d'étain, du mastic, de la terre glaise et 

une lampe en fer portant encore des traces du métal 
fondu. 

Les pièces fausses ont été coulées dans un moule ; elles 

sont exclusivement composées de plomb allié à une très 

petite quantité d'étain, et ont été b'anchies avec du mer-

cure. Ces pièces ont évidemment été fabriquées par les 

époux Barbier, et dans leur maison. Les circonstances 

ci-dessus énumérées ne peuvent laisser aucun doute à 

cet égard. Quant à Christophe, qui aurait remis 2,000 fr. 

en pièces fausses, rien n'en peut faire soupçonner l'exis-

tence ; c'est un être imaginaire. Birbier se contente de 

dire que ce Christophe avait voulu épouser sa femme, et 

qu'il croit seulement l'avoir connu autrefois à Reims, à 

l'école des Frères. La femme Barbier prétend qu'à l'épo-

que où il a prêté les 2,000 francs, il est resté à Reims 

pendant quelques jours, mais on ne peut trouver trace de 

son passage dans cette ville. Elle dit qu'il demeure habi-

tuellement à Pont-à-Bar, commune de Dom-le-Mesnil ; 

mais le maire de cette commune constate qu'il y est in-

connu. Elle prétend qu'il l'a autrefois demandée en ma-

riage, mais sa mère déclare qu'elle n'en a jamais eu con-
naissance. 

» Ea admettant même que ce Christophe existât et 

eût remis les pièces aux époux Barbier, ceux-ci ne pou-

vaient les avoir reçues sars connaître leur fausseté, et se 

seraient encore associés à leur émission, car elles sont 

trop grossièrement faites pour que personne ait pu se mé-

prendre sur leur qualité. Aussi Barbier, après avoir pré-

senté le même système de défense que sa femme, a fini 

par prétendre qu'il avait reçu les pièces fausses de Chris-

tophe, sachant qu'elles étaient fausses. Suivant lui, celui-

ci les lui aurait offertes pour lui donner l'occasion de se 

venger du sieur Noël et du sieur Leroy : du sieur Noël, à 

cause de l'exagération de ses mémoires ; du sieur Leroy, 

à cause des mauvais conseils qu'il aurait donnés à sa fem-

me. Cette nouvelle explication est un mensonge de plus 

et ne peut prévaloir contre tous les élémens de la procé-

dure qui attestent la culpabilité des accusés. Eu consé-

quence, 1° Jean-Baptiste Barbier, 2" Marie-Jeanne Ste-

venot, femme dudit Barbier, sont accusés : 

» Premièrement, d'avoir, en 1846, contrefait des mon-

naies d'argent, ayant cours légal en France ; deuxième-

ment, d'avoir, à la même époque, participé à l'émission 

des monnaies d'argent contrefaites ayant cours légal en 

France, sachant qu'elles étaient contrefaites, crimes pré-

vus par les articles 132, 164 et 165 du Code pénal. » 

M. le président procède à l'interrogatoire des deux ac-
cusés. 

Barbier se jette dans des divagations dont il nous est 

difficile de aisir le sens et la portée. Il ne nie pas avoir 

connu la fausseté des pièces par lui données en paiement 

à MM. Noël et Leroy ; mais il affirme avoir reçu ces pièces 

d'un commis-voyageur nommé Christophe. En donnant 

ces pièces à MM. Leroy et Noël, il voulait, dit-il, se ven-

ger de ces deux hommes, contre lesquels il articule des 

griefs et des accusations parfaitement inadmissibles. Vai-

nement M. le président fait remarquer à Barbier l'invrai-

semblance de son système délense, Barbier persiste 

dans ses dires. L'accusé, d'ailleurs, ne nie pas qu'il n'ait 

pu tenter quelques essais de fabrication de fausse mon-

naie, mais ce n'est pas lui qui a fabriqué celle qu'on a 

saisie chez lui, et il n'avait pas l'intention de faire tort à 

personne. Il termine en répétant qu'il ne voulait que se 

venger de ses ennemis. 

La femme Barbier persiste à dire qu'elle n'a pas connu 

la fausseté des pièces mises en circulation par son mari. 

L'audition des témoins n'a révélé aucun fait qui ne soit 

exprimé déjà dans l'acte d'accusation, et les a tous plei-
nement confirmés. 

M. Dubois, procureur du Roi, soutient l'accusation 

dans toutes ses parties. M" Paris et Genaudet présentent 

la défense de Barbier et de sa femme ; mais le talent et 

les efforts de ces deux avocats ne pouvaient prévaloir 

contre l'évidence des faits. Déclarés coupables, les accu-

sés, en faveur desquels le jury admet des circonstances 

atténuantes, sont condamnés, Barbier à dix ans, et la 

femme Barbier à huit ans de travaux forcés et à l'expo-
sition publique. 

COUR D'ASSISES DE LA CORSE. 

(Correspondance particulière delaGazelle des rrib
utWui

, 

Présidence de M. le conseiller Poli. 

Audience du 22 mars. 

COMBAT. MEURTRE ET COMPLICITÉ DE MEIRTRE. 

JeanTavera, surveillant de la route royale deiw 

enano, et Mathieu Tavera, son h s sont accusés d'av
oir

. 

le premi^ donné la mort à Paul Morelh, et le second 
de s'être rendu complice de ce même crime, dans les 
constances suivantes. 

Dans la matinée du 18 juillet 1846, Paul Mor 11 

tait rendu à l'aire de Tavera père et fils pour'v bi
 8 

blé, lorsque ceux-ci survinrent et lui iutimèreut ^ 
d'enlever le blé afin de pouvoir y déposer le l

QU
 ^ 

Morclli refusa d'obéir, et comme les Tavora sedisn'
 Paul 

a détruire l'aire à coups de pioche, Paul Morelli saT
16

"
1 

fusil, et se plaçant derrière un chàtaigner, mena"
 8011 

faire feu. Jean et Maihieu Tavera se trouvant éea|
Ça

 ^ 

armés de fusils, le couchèrent aussi en joue
 et

 .
enaeDl 

plusieurs explosions se firent entendre. Pendant onT'
1

"
1 

minutes on entendit des coups se succédant à de 

intervalles. Enfin le bruit des explosions cessa : rn^^ 

longs cris de douleurs lui succédèrent. On accourut'
3
' ^ 

hâte : l'infortuné Paul Morelli gisait sur le soi K
 A LA 

dans son saog. Deux balles lui avaient traversé lès 5^ 
Il sun^ut cependant assez pour déclarer à l

a
 \

m
*' 

qu'un combat meurtrier s'était engagé entre les Ta\ '
Ce 

lui ; qu'il avait déchargé, lui aussi, son arme cnnt« 
" arme contri^

 et 

mais que ça n avait été qu a son corps défendant ' 

avait été tué par Tavera père au moment où ouin
 t,U

 '
1 

châtaignier derrière lequel il s'était abrité il 'av 

de fuir. La gendarmerie, qui était arrivée surTV
60

^ 
trouva auprès du châtaignier le fusil de l'infortanj

1
^' 

Morelli déchargé; la baguette était appuyée contr i'
Ul 

bre, aux pieds duquel on remarquait des restes d
 ar

~ 
touches indiquant que ce malheureux, s'il a été ftt*!!!~ 

le premier, comme il l'a déclaré, avait défendu se 

avec beaucoup de courage, ayant à lutter seul
8 

deux hommes armés. contrc 

Jean et Mathieu Tavera, qui se sont volontairemon, 
constitués prisonniers, soutiennent, de leur côté 

l'agression est venue de Paul Morelli, quj^
 s

'j| ^
ta

j
t
' 1

ue 

s'était placé derrière un châtaignier, tandis qu'ils étaient 

en rase campagne, plus exposés par conséquent an* 

coups de leur ennemi; Tavera père a été même erièv-

ment blessé à la main gauche par une balle, dans ce corn 

bat qui s'est prolongé pendant un assez long espace de 
temps. H prétend que si Paul Morelli a été frappé na 

derrière, c'est au moment où il faisait feu sur son \\ 
Mathieu; ce ne serait donc que pour défendre ses propres 

jours et ceux de son fils que Tavera père aurait donné la 
mort à Paul Morelli. 

Quant à Tavera fils, il n'est accusé que de complicité 

de ce même crime ; aucun de ses coups n'a atteint Paul 
Morelli. 

M. le premier avocat-général d'Aiguy, dans une bril-

lante improvisation, tout en reconnaissant l'excuse de la 
provocation en faveur de Tavera fils, qui n'aurait fait 

usage de son arme qu'après qu'un coup de feu avait été 

tiré sur son père, la repousse avec force pour ce dernier. 

M. l'avocat-général représente Tavera père comme avant 

été le premier agresseur et demande con '.re lui une peine 

d'autant plus sévère qu'il s 'est acharné contre un malheu-

reux jeune homms qui cherchait à fuir, ne pouvant plus 
se défendre. 

W Giordani, dans l'intérêt de Tavera père, a soutenu 

que son client avait agi en état de légitime défense. 

M* Gavini, pour Tavera fils, a repoussé avec force le 

système de la complicité soutenu par l'honorable organe 
de l'accusation. 

Après un résumé impartial de M. le président, Tavera 

père, déclaré coupable, mais avec la circonstance qu'il 

avait été violemment provoqué, a été condamné à cinq 

annéis d'emprisonnement. 

Tavera fils, déclaré non coupable, a été acquitté. 

Présidence deM= le conseiller Jourdan. 

Audience du 23 mars. 

BLESSURES GRAVES. 

Joseph Poli, jeune berger de Guagno, arrondissement 

d'Ajaccio, est accusé de blessures graves sur la personne 

du nommé Fieschi, son maître. Il est résulté des débats 

que celui-ci ayant à se plaindre de la négligence de son 

berger, aurait voulu le renvoyer sans lui payer ses g s ges -

L'accusé Poli, qui est à peine âgé de dix-huit ans, ayant 

insisté pour être payé, Pierre Fieschi le frappa à coups 

de bâton. Poli saisit alors une luche qui se trouvait prej 

de la bergerie et ea porta un coup si violent avec le no 

de cet instrument à Fieschi qu'il lui brisa l'avant-bras. 

C'est en raison de ces faits que Joseph Poli, qm *® 

constitué prisonnier, comparait aujourdhui devan 

jury. 

M. le premier avocat-général d'Aiguy, après avoir e im-

posé l'affaire en peu de mots, reconnaît que 1 accu ̂  

agià la suite d'une provocation violente, etdemana 

légère condamnation de quelques mois de prison c 

l'accusé. , dé-
M* Giordani déclare n'avoir rien à ajouter pour ia 

fense de son clunt, après les réquisitions sages et "F . 

tiales du ministère public; il s'en rapporte entieren 

la sagesse du jury. , •
 c

[ et 

L'honorable président, après un résume
 sutÇ lu

a 
impartial, déclare s'associer, au nom de la Couir, 

dulgence du ministère public ; mais il fait sentir 

la nécessité d'une condamnation. , , <
 DO

n 
Après quelques minutes de délibération, dec . 

coupable, l'accusé est acquitté. (Mouvement ge 

surprise.) . .
 ne

 <je-
M. l'avocat-général : Le défenseur lui-même u 

maniait pas l'acquittement. ,
 nnan

ced
e 

Après que M. le président a prononcé 1 or^octu ^ 

mise en liberté, l'accusé, dont une longue
 ma

' j
aDS

 les 

les prisons a rendu les pas chancelans, tomD ^
 g0

„ 

bras de son père ; Pierre Fieschi lui-même se J ^
$

 . 
cou et l'embrasse avec effusion. Un juré

 (
sec 

« N'avons-nous pas bien fait de l'acquitter . » 

TRIRUNAL CORRECTIONNEL DE PRIVAS (Ardèche.) 

(Correspondance particulière de la Gazelle des Tribu****' 

Présidence de M. Bourras, juge. 

Audiences des 7 et 8 mai. 

ABUS DE CONFIANCE COMMIS PAR UN AGENT DE LA C0MP*
C/ 

D'ASSURANCE SUR LA VIE, ïEconomie. 

Après plusieurs jugemens rendus sur des ?ff
wr
^

 v

a
. 

importantes, l'huissier appelle la cause du ministe 

blic contre Brun. jr0n, 
Brun est un homme de quarante-quatre ans ^

c
^]

eD
t 

maigre, d'un teint basané ; tous ses mouvemens a 

une grande vivacité. Ses yeux, petits, sont sans r
 g

 g, 

sion ; son ci âne est presque chauve, et cependan ^ ^ 

gure paraît encore jeune. Il prend place au D ^ 

prévenus et entasse auprès de lui des registre»'
 t

.,
e< 

très, des papiers. Il est vêtu de noir des pieds a 

et sa tenue indique une certaine recherche. 



GAZETTE DES TRIBUNAUX DU 20 MAI 1847 

On 

51 

fl
it l'aPP 

des témoins, qui sont au nombre de 

substitut du procureur du Roi, expose les 

;
3
 Verot^ y

Q
fâ i

es
 principales circonstances qui 

ta* la ??„ noursuite dirigea contre le prévenu 
*"ri0live -x " Hi«m /Puv-flrt-DnmpV a m0 ",'^ Brun, né à Riom (Puy-de-Dôme), a exercé 

i
ea

n- jLia , i,,
s
 professions d'avocat, d avoué et de 

'ondissement d'Ucel (Corrèze); plus tar
J 

compagnie d'assurances la Prévoyant 
"dans la 

Jf^" connu ec 

!'ivemT'arrondissement d'Ucel (Corrèze); plus tard 

■i daDS i„ r-omnagnie d'assurances la Prévoyance. 

nom de Chéri. Enfin, en 1843, M. 

eli
'"

 C
 soecteur-géné aide l'Economie, le rencon-

tW^l Touché de la position malheureuse dans la-

i< ;i • trouvait, il lui offrit une place dans la compa-
re il

se
 j|

e
 ji appartenait. Rrun accepta, et en décern-

ée
 à '*,q Sîef

u
t admis en qualité de contrôleur. 

ft
 t

i
0

ns qui l"i étaient confiées étaient détermi-
1 - ei "Ts art cles 58 et 62 du règlement administratif 

° principales : 

spéciaux que t'administra-

ie d'ans les localités où elle juge leur présence 
n
 -i pour rechercher des souscripteurs, soit pour 

; e ' leur concours les agens secondaires. Us ont man-

,n ries polices d'assurance, de louchera cer-

"'— mie et voici quelles étaient les principal 
: .

 l(
o«o '

 nt
 ^

es a
g

eng
 spéciaux que l'adminis 

.niroieu» %nnmUtt 

jj.jer 

3 nditions les droits de direction fixés à 5 0[0 sur 
;ieS «ni de chaque souscription, et d'en donner quit-tu 

Outre 

«p.i leur 

leur traitement fixe, qui est de 1,800 francs par 

, est alloué une remise de 2 OpO des 5 OpO dont 

'■étions de parler. Ils doivent rendre compte tous 
1 ' V des droits de direction qu'ils touchent au nom de 

'/"înistratioD, sauf la partie de 2 0[0 qui h ur est attri-

? Les réglemens leur interdisent de la manière la plus 

r '-^c de retirer aucun fonds ni valeurs des mains des 

' directeurs, et de percevoir en espèces sur leur récé-

' ' - les mises uniques ou annuelles des souscripteurs 

f:
il et 42 du règlement). 

feat sous l'empire de ces condiiions que Brun entra 

la compagnie de l'Economie. Il fut d'abord envoyé à 
n t -Etienne, Saint-Chamontet le Puy; mais la conduite 

ïjeulièreet dissipée qu'il mena dans ces localités éveilla 

Mention de l'inspccteur-général, qui lui donna l'ordre 

1» partir sur-le-champ et paya pour lui, sauf à retenir 

lus tard, le montant des dettes criardes qu'il laissait. 

^ te [ut en 1844 qu'il arriva dans l'Àrdêche. Les opéra-

rons qu'il fit dans ce département furent nombreuses, et 

j
 toa

ch
g)

 dans l'espace de trois ans, pour près de 18,000 

francs de droits de gestion, dont une partie lui revenait 

et l'autre appartenait exclusivement à l'administration.La 

conduite de Brun, loin de devenir plus régulière, deve-

nait au contraire chaque jour plus dissipée et laissait de 

■:
a

'lieuses impressions dans les différentes communes où 

il séjournait. Ain i les maîtres d'hôtels chez qui il logeait 

i Àubenas et au Bourg Saint-Andéol furent obligés de 

diriger des poursuites contre lui pour le paiement de ce 

railleur devait, et cependant il est forcé de convenir 

que dans l'espice de trois ans il a touché 18,000 francs 

qu'il a gardés à son profit, ce qui fait une somme de 6,000 

francs par an. Sur cette somme, dont il devait rendre 

compte pour partie, il n'a remboursé, que contraint et 

forcé, celle de 465 francs. 

Non-seulement il gardait indûment les droits de ges-

tion qu'il percevait, mais encore, contrairement à la pro-

hibition formelle des articles 41 et 42 du règlement, il 

louchait, sans en avoir le droit, des mandats d'annuité, 

se les appropriait, et en a gardé le montant pendant un 

temps plus ou moins long, sans même prévenir l'adminis-

iraiion qu'il les avait reçus, exposant ainsi les soiucrip-

teursàpayer deux fois. 

Cette conduite devait nécessairement attirer sur lui la 

co ère de l'administration, et cependant elle usa toujours 

de la plus grande longanimité à son égard. On lui récla-

mait les droits de gestion dont il était débiteur, et on lui 

refusait en même temps des registres de police jusqu'à 

ce qu'il se lût libéré. Sous un prétexte ou sous un autre, 

Brun allait trouver d'autres agens de l'adminis ira tion, 

leur disait que ses registres étaient finis, qu'il en avait 

demandé, mais qu'en attendant qu'il les reçnt il les priait 

de lui prêter ceux dont ils étaient possesseurs. Pleins de 

confiance ea ses belles paroles, les registres étaient remis 

a Brun, qui ce les rendait plus, passait de nouvelles po-

ws, louchait de nouveaux droits de gestion et les gar-

nit comme par le passé. Si l'administration lui faisait 

"es reproches, le menaçait d'une dénonciation, Brun ré-

pondait qu'il était prêt à se libérer, qu'il allait partir pour 

™ns à cet effet, et ce voyage, toujours retardé, ne s'est 

IMwis accompli. D'autres fois c'étaient des affaires ma-

stiques qu'il avait en perspective qui allaient le mettre 

même de se libérer; mais elles s'évanouissaient bien-

, >,,ou bien les fonds promis, loin d'entrer dans la caisse 

^'administration, s'engloutissaient dans la poche de 

,,'5 d
'°ù ils ne sortaient plus. C'est ainsi qu'à la fin do 

{ cm restait débiteur de l'Economie d'une somme de 
>™0 fr. 95 c, sans compter les mandats d'annuité qu'il 

J" .touchés et remboursés longtemps après sur la me-

y
t
 imminente d'une dénonciation, 

dîntt ces circonstances que l'administration per-

au Patience, adressa le 24 février dernier une plainte 

matin
 de Privas

> contre son agent infidèle. Une infor-

mai
 r

 utfillte
> et une ordonnance de la chambre du con-

. envoya Brun devant le Tribunal correctionnel, sous 

'-sa H enUon d'abus de confiance. Tels sont les faits sur 

LM a avait à se défendre aujourd'hui. 

foraDl'i ns entendus
 ont établi de la manière la plus 

f'ositi J
C9 que nous venons de rapporter. Dans une dé-

'Pecta ,Près d'«ne heure et demie, M. de Payan, in-
li mû général de l'Economie, a exposé la conduite de 

Wj
18

"
a

"
vis

 l'administration. Cette déposition, quoique 

et i J a éte" faite avec une clarté, une lucidité parfaite, 

<7?Tmmt fixé " l'attention du Tribunal. Souvent 

iui
aD

~t' u ,par 1 s pétulances du prévenu, M. de Payan 

'jn'ij^^é avec les pièces à l'appui, la vérité de tout ce 

aiifsj
8

o

maî
'res d'hô'els ont exposé leurs griefs contre lui, 

fe
gi8W i différens agens auxquels il avait enlevé des 

pl
U8

i
e

 esd6
 police par des moyens peu honorables. Enfin, 

payé
 en

?
 sous

cripteurs sont venus déclarer qu'ils avaient 

^adrni -
 les mains de

 Brunies annuités qu'ils devaient 
asse

2
 ] stration, et il a été établi que pendant un temps 

Pkivfcc,
Cg

'
 Brun avait gardé les sommes et les avait em-iair ,iui ' 

'léc|
aré

 lau dition des témoins, M' Taupenas, avocat, a 

'er Parti °°m de l'administration de l'Economie, se por-
kriin fût

6 clVue
- U a pris des conclusions tendant à ce que 

'ratiop, i condamué à restituer avec intérêts, à l'admims-

" somme de 4,590 f. 95 c, qu'il avait détournée 
8 a son usage personnel, le condamner en outre 

eirD ' la. 

> S.de cor, 

M 
domm 

' Glaizal 

ages-intérêts avec contrainte par 

f0
yeD8 d rî -fVocat de Brun, a présenté avec habileté les 

rè
ux^,

e

fi

 nse
 de son client; il a produit de nom-

iV°cats et i 8tS . de mora,ité délivrés par le bâtonnier de3 
''Beats ém P

rés
'dent des avoués d'Ucel, et o'autres cer-

C
'U an >.., anant de personnes honorables, enfin, il a con-

les faits ne consti-
au rel

a
tna

 J
1 de

 Personnes honorables, enfin, il a con 

i^tpasl jM
Brun

'
 atlendu

 que les faits ne consti 
^08 du r ' . d'escroquerie prévu et puni par l'arti >r

de

du
Code pénal 

!p
Su

«îer les
0t

fi/k
b8Ulut du

 P
rocureu

r du Roi, avant de 
(bUne lettre H M

 s ' a donné au Tribunal connaissance 
1
 "He-DAm \ j

 le comn
"ssaire de police de Clermoat 

OIÛe
), de laquelle il résulte que Brun a quitté 

Clermont après y avoir fait de nombreuses dupes et de 

nombreuses dettes, on va même jusqu'à lui reprocher d'a-

voir escroqué pour 25 fr. de pipes.Quant aux faits imputés 

au prévenu, M. le procureur du Roi soutient que ce n'est 

que frauduleusement que Brun est resté possesseur des 

différentes sommes appartenant à l'administration et qui 

ne lui avaient été remises qu'à titre de mandat, avec in-

jonction de leur faire suivre une destination déterminée. 

Il requiert un an de prison et 50 francs d'amende, dé-

clare s'en rapporter à la sagesse du Tribunal en ce qui 

touche les conclusions de la partie civile. 

Après deux heures de délibération, le Tribunal rend un 

jugement fortement motivé, qui reconnaît Brun coupable 

du délit d'abus de confiance, le condamne à six mois de 

prison, 50 francs d'amende, 3,239 francs 75 centimes de 

restitution, 1,000 francs de dommages-intérêts, fixe à un 

an la durée de la contrainte par corps. 

CHRONIQUE 

DEPARTEMENS. 

— SEINE-BT-MARXE (Melun). — M. Clément, maire de 

Melun et avoué près le Tribunal de première instance de 

cette ville, vient d'être nommé membre de la Légion-

d'Houneur. 

— SEINE-ET-OISE (Pontoise). — Hier, 18, vers deux 

heures de relevée, un incendie a éclaté dans le hameau 

de Liesse, commune de Saint- Ouen-1'Aumône. Deux 

granges, contenant diverses récoltes et des instrumens 

d'agriculture ont été réduites en cendres. Ces bâtimens, 

couverts en paille, étaient construits à dix mèires au 

plus de la ligne du chemin de fer du Nord. On suppose 

que le feu aura été communiqué à leur toîiure par quel-

ques étincelles échappées d'une locomotive. On a pu 

alors se féliciter de l'organisation récente d'une compa-

gnie de pompiers à Saint-Ouen, formée par un excellent 

instructeur de Paris, elle s'est fait remarquer par la pré-

cision et la rapidité de ses manoeuvres. Sans la prompte 

arrivée d'un tel secours et la direction habile de MM. 

Languedoc et Porreaux, officiers de la compagnie, le 

hameau entier t ût pu être la proie des flammes. La perte 

est évaluée 4 à 5,000 francs. La justice informe. 

PARIS , 19 MAI. 

■— M. le chancelier Pasquier, et les pairs qu'il a dési-

gnés pour l'assister dans l'instruction suivie en exécution 

de l'ordonnance royale du 5 mai dernier, se sont réunis 

ce matin à onze heures, et ont de nouveau entendu M. 

Teste. La commission a reçu ensuite la déposition de M. 

Renaud, propriétaire à Vesoul (Haute-Saône), l'un des 

intéressés dans la société des mines de Gouhenans, et l'un 

des défendeurs à l'action intentée par M. Parmentier de-

vant le Tribunal civil de la Seine (voir la Gazette des Tri-

bunaux du 1" mai). A trois heures et demie la commis-

sion s'est séparée en ajonrnant à demain la continuation 

de ses opérations. 

— Nous avons déjà fait connaître, dans la Gazette des 

Tribunaux, la contestation qui s'est élevée devant le Tri-

bunal de commerce entre M. Pujol, auteur d'une pièce 

en cinq actes intitulée la Fie à Bord, et M. Vizentini, 

directeur du théâtre de l'Odéon. M. Pujol se plaint de ce 

que sa pièce, reçue par M. Rocage le 13 février dernier, 

n'a pas encore été jouée : il prétend que M. Vizentini lui 

cherche une foule de difficultés, qu'il veut faire réduire 

sa pièce à trois actes au lieu de cinq, qu'il ne veut pas 

faire les frais de décoration et de costumes ( il s'agit de 

représenter l'intérieur et le pont d'un vaisseau en mer), 

et qu'il entend que ces frais soient supportés par l'auteur. 

M. Pujol demande que sa pièce soit représentée le 15 oc-

tobre prochain, et réclame 5,000 francs de dommages-

intérêts pour le retard apporté par M. Vizentini dans la 

représentation. 

M. Vizentini répond qu'il reconnsît l'engagement pris 

par son prédécesseur, et que son intention est de l'exé-

cuter; mais que le tour de M. Pujol n'est pas arrivé, 

qu'il ne peut même dès à présent fixer l'époque de la re-

présentation à cause des mille incidens qui peuvent sur-

venir. Il invoque le traité fait par la direction de l'Odéon 

avec la société des auteurs dramatiques, qui n'accorde 

d indemnité aux auteurs que s'il s'est passé une année 

entière entre la réception et la représentation d'une pièce. 

Le Tribunal, présidé par M. Bertrand, après avoir en-

tendu M' Dain, avocat de M. Pujol, et M* Durmont, agréé 

de M. Vizentini, a condamné M. Vizentini à représenter 

la Vie à Bord dans le délai qui s'écoulera entre le 15 oc-

tobre et le 24 mars prochain, sinon à lui payer 2,000 

francs de dommages-intérêts, et à laisser, dans ce cas, M. 

Pujol disposer.de son manuscrit comme bon lui semble-

rait; a déclaré M. Pujol mal fondé dans sa demande en 

dommages-intérêts pour cause de retard dans la repré-

sentation. 

— En 1843, une société en participation avait été for-

mée entre MM. Bescherelle, Mayer et Simon, pour la pu-

blication et l'exploitation d'un grand dictionnaire de la 

langue française ayant pour titre : Dictionnaire national. 

M. Bescherelle apportait dans la société l'idée et le plan 

de l'ouvrage et l'obligation d'en achever l'exécution ; M. 

Mayer, typographe, apportait son industrie, et M. Simon 

une somme de 4,000 fr., en se réservant la gérance de 

la participation. De nombreuses souscriptions avaient été 

recueillies, et l'ouvrsge, qui paraissait pir livraisons, 

était déjà aseez avancé, lorsqu'à la suite de dissensions 

intestines, et sur la demande du sieur Simon, la société 

fut déclarée dissoute par sentence arbitrale confirmée sur 

appel. 

Par suite et à la date du 30 avril 1846, le Dictionnaire 

national fut vendu aux enchères publiques devant l'un 

des notaires de Paris. Ce fut M. Simon qui s'en rendit 

adjudicataire au prix de 91 ,000 francs, outre 33,000 francs 

pour 65 clichés. M. Simon, nommé liquidateur de la 

société dissoute avec M. Jousselin, qui lui était adjoint 

en qualiié de coliquidateur, réunissait ainsi en sa per-

sonne tous les droits actifs et passifs de l'ancienne so-

ciété. Or, aux termes du cahier de3 charges, l'adjudica-

taire devait payer son prix dans les vingt-quatre heures, 

ou dans un délai de six mois, en donnant caution, 

sous peine d'être poursuivi par voie de folle enchère. 

M. Simon, ayant laissé écouler près d'une année sans 

payer son prix, et sans rendre le compte de la liquida-

tion, MM. Mayer et Bescherelle, après mise en demeure, 

provoquèrent la revente sur folle enchère et introduisirent 

un référé à cette fin. M. Simon résista à ces poursuites, 

soutenant qu'il avait payé 56,000 francs aux créanciers 

de la société ; quant au surplus de son prix, il le faisait 

entrer en compensation des créances pe.sonnelles qu'il 

disait avoir à répéter contre les co-associés. Ce système, 

qui n'était soutenu que par le témoignage de M. Jousse-

lin, coliquidateur, n'étant appuyé que sur des allégations 

sans preuve et sur un compte non débattu, fut repoussé 

par le Tribunal, qui ordonna la continuation des pour-

suites. 
Sur l'appel de cette décision, la Cour (2e chambre), 

malgré les efforts de M" Lacan et Fremery, dans l'intérêt 

de MM. Simon et Jousselin, et sur la plaidoirie de M" 

Desmarest et Juillet, avocats de MM. Mayer et Besche-

reile, a confirmé la sentence des premiers juges. Toute-

lois, la Cour a prononcé, sur la demande de M. Simon, 

la suppression du mémoire publié dans l'instance par M. 

Bescherelle, comme contenant, à l'adresse de sou adver-

saire, quelques expressions un peu trop acerbes, et que 

le besoin de la défense ne pouvait rendre excusable. 

— Grosleron est ou se dit herboriste. Il vend des fleurs 

et des branches vertes. Pour faire fleurir son commerce, 

il a recours à un procédé fort simple, mais fort dange-

reux au point de vue de la Cour d'assises. Il s'introduit 

dans les propriétés privées, dans les bois et les parcs, et 

la, en style de garde-champêtre, il déshonore les arbres, 

e'est-à-iire qu'il coupe les plus jolies branches, celle s des 

ifs surtout. La marchandise ne lui coûte rien, et il la vend 

ensuite aussi ch r qu'il le peut. 

Cet homme a la réputation d'être un ravageur : c'est 

une variété de l'espèce décrite par M. Eug. Sue. Ce qui 

précède et ce que les débals ont révélé, établit que cette 

réputation est bien méritée. C'est ainsi que, dans la nuit 

du 1" février, et dans celle du 24 au 25 du même mois, il 

s'ast introduit par escalade dans le parc du Raincy, faisant 

partie du domaine privé du Roi, et qu'il a déshonoré un 

grand nombre d'ifs. Il n'en vendit pas moins de quatre-

vingts bottes à un sieur Bigot, herboriste de la rue aux 

Fèves. 

Ces dévastations ont eu lieu assez régulièrement à cette 

époque de carnaval. Le garde- chef du Domaine a expli-

qué cette particularité par cette circonstance, que les fê-

tes de la Cour et des ministères ont lieu à cette époque : 

on dévaste les ifs, dont on vend les dépouilles pour l'or-

nement de ces fêtes. 

M. le garde affirme qu'on a déshonoré des arbres seew-

liers qui avaient plus de soixante ans d'âge ; on ne peut 

les remplacer. Les considérations tirées de ce qu'il dégra-

dait ainsi un d^s plus beaux parcs de France, un de ces 

parcs qui font l'admiration des étrangers, paraissent tou-

cher très peu Grosleron, qui fait, du reste, l'aveu com-

plet de ses expéditions nocturnes. 

C'était, en effet, dans la nuit qu'il commettait ses vols: 

son logeur a déclaré qu'il découchait souvent. 

Grosleron fait des aveux, mais il cherche à expliquer 

son action. Il est chercheur de plantes, dit-il ; il récolte 

des feuilles. S'il a coupé des branches, ce n'est pas pourles 

branches ; c'est parce que les feuilles tiennent aux bran-

ches. On le voit, c'est un peu l'histoire de cet Alsacien 

qui s'accusait d'avoir jeté une culotte parla fenêtre, mais 

il était vrai qu'il y avait un Limousin dedans. 

M. l'avocat général Bresson a soutenu l'accusation, 

qui a été combattue par M" Dosance, avocat. 

Le jury a accordé des circonstances atténuantes, et 

Grosleron a été condamné à deux années de prison. 

— Une plainte en adultère présentant des circonstances 

assez piquantes est déférée aujourd'hui au Tribunal de 

police correctionnelle. 

Voici, d'après l'exposé du sieur Baron, mari plaignant, 

l'historique de cette catastrophe conjugale. 

Depuis quelques années, le sieur Baron, occupant un 

petit emploi en province, avait épousé une jeune et belle 

Espagnole de haute naissance. Il se promettait de cette 

union tout le bonheur qu'il se croyait en droit d'attendre ; 

mais bientôt il devait éprouver de bien cruels et de bien 

cuisans mécomptes. La modestie même de son emploi et 

de sa position ne pouvait convenir à l'ambition de sa 

femme, qui, se croyant appelée à jouer un plus grand 

rôle sur un autre théâtre qu'une petite ville de province, 

mit tout en œuvre pour persuader à son mari de trans-

porter à Paris ses trop humbles pénates. 

Le sieur Baron résistait, car enfin s'il ne brillait guère 

dans sa petite ville, au moins la situation de ses affaires 

y était solide et inattaquable, tandis qu'à Paris la perspec-

tive des plus beaux emplois et des places les plus lucra-

tives ne lui semblait au bout du compte que des chimères 

hypothéquées peut-être sur les brouillards de la Seine. 

C'est alors que sa femme, abusant étrangement de sa 

crédulité, lui fit mystérieusement l'aveu qu'elle était affi-

liée à une société secrète et puissante, qui comptait dans 

son sein des noms tels que ceux des Rothschild, des Por-

talis, des Berryer, des Chateaubriand, etc., et dont le but 

avoué ne tendait à rien moins qu'à opérer la restauration 

de don Carlos sur le trône d'Espagne. Il devait donc com-

prendre combien sa présence à Paris devenait indispen-

sable pour mettre sa femme à même de s'établir en rap-

ports directs avec le comité-directeur. A tout cela le sieur 

Baron ne trouvait rien à dire, si ce n'est qu'un pareil dé-

placement devait non-seulement le forcer de renoncer à 

sa place, mais encore l'entraîner à des dépenses qui dé-

passaient ses moyens : « Qu'à cela ne tienne ! lui répon-

dit sa femme ; venez toujours à Paris, et dès notre arri-

vée, M. de Rothschild, je le sais, doit vous compter une 

somme de 10,000 francs qui vous mettront, et haut la 

main, à couvert de vos dépenses et frais d'installation ; le 

reste ira tout seul ensuite.» 

Le mari céda, vint à Paris, et n'entendit pas plus parler 

du fameux comité-directeur, que des 10,000 fr. de M. de 

Rothschild. Il comprit un peu tard qu'il avait été pris pour 

dupe, et qu'en définitive il était ruiné. Ce n'est pas tout. 

Un jour, rentrant chez lui et trouvant maison nette, il 

cherchait à se rendre compte de cette nouvelle catastrophe, 

lorsqu'une lettre de sa femme, lettre mise en évidence sur 

la cheminée, lui apprit le secret de ce mystère. « Le vé-

nérable de la société, lui disait-elle, est pour le moment à 

Orléans ; il m'a mandé que ma présence auprès de lui de-

venait indispensable. Je suis donc partie sur-le-champ. 

Venez sans perdre de temps me retrouver à Orléans. » 

Le mari partit encore pour Orléans où l'attendaient de 

nouveaux mécomptes. Depuis, M"" Baron a définitivement 

déserté le domicile conjugal. Dès avant cette fuite, de 

graves soupçons s'étaient élevés dans l'esprit du sieur 

Baron, au sujet de la conduite de sa femme. U supposa 

d'abord que le complice devait être un certain mulâtre 

admis dans sa maison ; et, plein de l'espoir de surprendre 

les coupables en flagrant délit, il fit, avec l'assistauce du 

commissaire de police, une descente matinale au domi-

cile qu'il leur croyait commun. Mais au lieu et place du 

mulâ'.re, il trouva enfermé et caché dans un cabinet con-

lîgu de la chambre de sa femme, M. Louis, jeune et joli 

garçon, pas du tout mulâtre, qui prétendait tout simple-

ment venir donner à sa voisine mit; leçon de peinture. 

Le mari, néanmoins, l'a fait citer devant le Tribunal de 

police correctionnelle, comme complice. Quant à la pré-

venue principale, profitant de sa mise en liberté sous 

caution, elle a pu se soustraire jusqu'ici à toutes les inves-

tigations. Le prévenu repousse avec énergie l'inculpation 

qu'on fait peser sur lui, et nie formellement avoir eu des 

relations coupables avec Mme Baron. 

M' Cauvin soutient et développe la plainte au nom du 

mari, qui se constitue partie civile, et réclame du Tribu-

nal, à titre de dommage8-intérêts, telle somme qu'il lui 

plaira d'arbitrer. A défaut de lettres émanant du complice 

et des autres preuves définies par la loi, et tendantes à 

établir le flagrant délit, M" Cauvin donne lecture d'une 

lettre écrite par M™ Baron à son père, pour en obtenir le 

pardon de sa faute, et dans laquelle se trouve le passage 

suivant, qui, selon lui, doit devenir accablant pour le 

jeune Louis. 

Comme toi , mon père, il est noble par la naissance et 
surtout par le cœur ; comme toi il est bon entre tous ; comme 
toi, aussi, il possède un extérieur, des manières distinguées 
beaux tous deux encore, toi, avec ton imposante tête de vieil-
lard et tes cheveux blancs, lui, avec son gracieux visage de 

jeune homme et la douce expression de ses jolis yeux si bril-
lans et si passionnés ; enfin tous deux je vous nomme Louis, 
et tous deux vous m'aimez avec une tendresse presque égale. 
Ce sont les mêmes égards, les mêmes soins, la même bonté. 
Ah ! comment aurais-tu voulu que je pusse résister à une 
coïncidence aussi parfaite, et puis son regard me parlait d'a-
mour, et mes yeux ont répondu : Je t'aime ! 

Hélas ! ce n'est pas tout : je l'aimais depuis un an (il y a un 
an que je le connais), séparés l'un de l'autre, l'absence n'avait 
fait qu'augmenter notre amour, et, tu le comprends, de sim-
ples paroles, un doux regard, ne pouvaient plus suffire à la 

tendresse qui remplissait mon cœur ! Habituée à exprimer 
mes sentimens, je n'ai pu résister: je lui ai tendu les bras, et 
les siens m'ont retenue sur son cœur ! — Voilà peut-être ma 
faute, hélas! il faut l'avouer, elle fait mon bonhenr. Depuis 
que j'ai tout quitté pour lui, je suis heureuse. Bon père ! son 
amour, c'est ma vie; il m'eût fallu mourir sans lui ; et puis 
j'étais si malheureuse! J'ai brisé une chaîne trop lourde pour 
mes faibles bras, et je l'ai remplacée par une autre bien dou-

ce à porter. 
Pardonne, mon père, c'est que vois-tu, il m'aime tant ! si 

tu le voyais souffrant quand je souffre, pleurant quand je 
pleure, riant quand je souris, oh, alors tu comprendrais la 
force de mon affection pour lui, tu comprendrais que mon dé-
Toùm-nt doit égaler cette affection, et que désormais je ne 

puis exister que par lui et pour lui. 

Néanmoins, et conformément aux conclusions de M. 

l'avocat du Roi Camusat de Busserolles, qui soutient la 

prévention à l'égard de la dame Baron, et l'abandonne en 

ce qui touche le complice, le Tribunal, sans vouloir en-

tendre M' Fontaine (i'Orléans), défenseur du jeune Louis, 

le renvoie de la plainte, et condamne la dame Baron par 

défaut à un an de prison. 

— La Cour d'assises du département de la Manche, 

séant à Coutances, avait, dans son audience du 12 dé-

cembre dernier, condamné à dix années de travaux for-

cés et à l'exposition publique, le nommé Benoni, clerc de 

notaire, accusé du crime de faux en écritures publiques 

et privées. C'était par contumace que cet arrêt avaU été 

prononcé, et il avait été jusqu'à ce moment impossible de 

retrouver la trace de Benoni, qui s'était soustrait par la 

fuite à son exécution. 

Hier enfin il a été arrêté rue Montmartre, dans les bu-

reaux d'un homme d'affaires, lequel a prétendu ne pas 

connaître les antécédens de celui qu'il employait comme 

commis du contentieux. 
Du dépôt de la préfecture de police où il a été provisoi-

rement conduit, Benoni va être dirigé sans retard sur le 

chef-lieu du département de la Manche, pour y comparaî-

tre devant le jury. 

— De nombreux témoins ont été entendus hier et au-

jourd'hui, dans l'affaire d'association et de complot dont la 

justice est saisie. Il paraîtrait que le plan, dont les pre-

mières opérations de l'instruction ont permis de constater 

l'existence, aurait été presque identiquement le même que 

celui qui fut tenté le 12 mai. 

Sans ajouter une foi entière à cette version, qui nous 

semble révéler plutôt les projets insensés de quelques es-

prits malades, que dévoiler les combinaisons d'un com-

plot sérieux, et surtout praticable, nous devons dire que 

de nombreuses pièces de conviction ont été saisies, et, 

qu'en présence des charges qui s'élevaient contre eux, 

plusieurs individus arrêtés ont fait des aveux. 

— Nous mentionnions, il y a quelques jours, l'arres-

tation de la fille Ismérie Petit, qui, dans le court espace 

de six heures qu'elle avait passées au service de M. Mi-

chel, l'un des directeurs des Messageries royales, avait 

trouvé moyen de lui dérober deux épingles qu'il tenait 

de la munificence de personnes augustes. L'un des bi-

joutiers qui avaient acheté à vil prix ces épingles, vient 

d'être mis en état d'arrestation. 

— Une scène des plus singulières se passait, dans la 

nuit du 2 au 3 mars dernier, entre minuit et une heure, 

rue du Haut-Moulin, à l'angle du faubourg du Temple, 

presque derrière les bâtimens du Théâtre-Historique. Un 

jeune clerc de notaire, M. C..., sortait du domicile d'une 

de ses parentes et retournait chez lui, rue du Faubourg-

du-Temple, lorsqu'il se vit tout à coup entouré par qua-

tre individus, dont un, lui plaçant la lame aiguë d'un 

poignard sur la poitrine, tandis que les trois autres le 

saisissaient au collet, lui dit d'une voix impérieuse : 

« Pas un mot! pas un cri, ou vous êtes mort.' » Que pou-

vait faire, dans une si critique position, le pauvre clerc de 

notaire ? 11 n'avait pas, comme Horace, la ressource de 

fuir pour résister à ses ennemis en détail ; il ne se souciait 

pas, contre quatre, de mourir ; il prit le parti prudent de 

n'opposer aucune résistance, et les voleurs purent lui en-

lever, tout à leur aise, sa bourse, assez peu garnie, sa 

montre à double boîte, avec chaîne, clé et cachet, les deux 

boutons de sa chemise, et un inoffensif poignard à man-

che d'écaillé qu'il avait dans la poehe de son paletot. 

Ainsi complètement dévalisé, les voleurs allaient lui 

laisser le libre passage, lorsque l'un d'eux, remarquant 

qu'il poriait sur le nez une paire de besicles à branches 

d'argent, s'en empara pour les joindre au reste du butin. 

Mais le clerc de notaire, insensible jusque là aux violen-

ces dont il se trouvait victime, retrouva son énergie 

pour défendre le secourable bijou, sans lequel, attendu 

sa myopie, il lui eût été impossible de poursuivre son 

chemin. Il réclama ses lunettes avec insistance, si bien 

que les voleurs, assez bons diables au fond à ce qu'il pa-

raît, les lui rendirent en lui souhaitant une bonne nuit et 

plus de mauvaises rencontres. 

Le lendemain, de grand matin, M. C... se rendit chez 

le commissaire de police du quartier du Temple, M. 

Monnier, auquel il fit sa déclaration, mais qu'il trouva 

un peu incrédule, tant l'aventure semblait singulière et 

en dehors des moeurs des rôdeurs de nuit, qui, comme 

Napoléon Duchambge et autres, étaient beaucoup plus 

disposés à précipiter leurs victimes dans le canal qu'à 

lutter avec elles de courtoisie. 

La police cependant se mit en quête ; elle ne tarda pas 

à recueillir quelques indices, des surveillances furent éta-

blies, et, hier enfin, elle parvenait à s'assurer de la per-

sonne des quatre auteurs de ce vol audacieux, commis à 

main armée dans un quartier populeux, à quelques pas du 

corps-de-garde du Château-d'Eau, et presqu'à l'heure où 

une immense population sort des différens théâtres du 

boulevard. 

Les quatre individus arrêtés appartiennent à cette 

classe qui encombre chaque soir la chaussée du bou-

levard si bien désigné sous le nom c e Boulevard du 

Crime L'un d'eux, surnommé Le Pitre, cumule la dou-

ble industrie de paillasse et de marchand de billets ; un 

autre dit La Barbiche, exerce une profession plus igno-

ble encore. lis ont été confrontés tous quatre avec M. 

C... qui les a parfaitement reconnus. Ils avouent, du reste, 

les faits qui leur sont imputés, et s'accordent à déclarer 

que c'est Le Pitre qui a insisté pour que les lunettes que 

réclamait M. C... lui fussent rendues. 

ETRANGER. 

— ESPAGNE (Séville), 14 mai. — La tranquillité est en-

tin rétablie dans cette ville après avoir été troublée par des 

événemens déplorables, occasionnés le 7 de ce mois par 

la cherté du pain. Deux boutiques de boulangers avaient 

été pillées, et l'attroupement n'avait pu être dispersé qu'à 

coups de fusil. Deux jeunes gens, Jimenès et Romero, 

arrêtés comme chefs de l'émeute, ont été traduits avant-

hier devant une commission militaire présidée par le bri-
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gadier Sebastien Ugarte. La séance s'est prolongée sans 

désemparer fort avant dans la nuit. Déclarés coupables et 

condamnés à la peine de mort, ces malheureux ont été 

immédiatement mis en chapelle et exécutés hier matin. 

— On lit dans un journal : 

M. BIÉTRY. 
DE LY LOYAUTÉ DANS LES TRANSACTIONS COMMERCIALES. 

« Depuis un an tous les journaux se sont occupés de 

cette importante question, Tant que b c'ébat figurait par-

mi les annonces ces feuilles publiques, et qu'il n'avait pas 

encore reçu de solution définitive, tous tvons cru devoir 

nous ab'-tonir d'en entrât' nir nos lecteurs. Aujourd'hui 

quî l 'opinion publique est éclairée, il faut rendre hom-

mage au négociant qui s'e t fait un nom désormais célè-

bre, en soutenant une lutte opiuiâtre contre la mauvaise 

foi et contre la fraude, il faut payer à M. Biétry un tribut 

d'éloges et rendre justice à la moralhé de la cause dont il 

s'est fait le courageux champion, et qui a dû son triom-

phe à la persistance honorable dont il a fait preuve. 

» M. Biétry est un habile filateur de cachemire qui, 

sorti de la classe ouvrière, est arrivé à force d;; travail 

et d'assiduité persévérante à se placer au premier rang 

des industriels contemporains, rang auquel l'ont maintenu 

des récompenses successives sérieusement méritées au 

prix de travaux consciencieux et d'une intégrité qui ne 
s'est jamais démentie. 

« M. Biétry pour ne pas laisser son œuvre incomplète, 

pour la suivre jusqu'au bout, et faire respecter l'honneur 

sans lequel le commerce ne saurait vivre, s'est vu con-

traint d'ouvrir un magasin spécial pour la vente des châ-

les et des tissus cachemire, et la vogue rapide qui a pris 

cet établissement sous son patronage, est venue donner 

une sanction nouvelle à la sincérité des conseils qu'il n'a-

vait cessé de faire entendre à des oreilles qui ne voulaient 

pas le comprendre, à des esprits mesquinement mercan-

tiles qui ne se figuraient point qu'il se décidât jamais à 
prêchi-r d'exemple. 

» La persistance de M. Biétry aura fait faire un grand 

pas à la question décisive de la marque de fabrique obli-

gatoire. Malheureusement les hommes d'une semblable 

énergie sont rares, et malheureusement aussi lorsqu'ils ?e 

rencontrent, on ne leur accorde pas d'appui 11 faut qu'ils 

élèvent eux-mêmes la voix et qu'ils ïélèveat si haut 

qu'elle domine celle des adversaires delo/ .ux qu'ils veu-

lent terrasser. M. Biélry a eu le bonheur de pouvoir com-

battre sans relâche, de suivre sa route sans reculer d'un 

pas, et les fraudeurs, étonnés delà vigilance de cet adver-

saire qui mettait dans le bien l'opiniâtreté qu'ils mettaient 

dans le mal, ont été à la fin obligés d'avouer leur dé-

faite. 

» Aujourd'hui, tous les fabricans de cachemire, tous 

les marchands de nouveautés rendent justice à M. Biétry; 

ils reconnaissent que son principe repose et sur la délica-

tesse et sur l'honnêteté, et le public de la Frauce et de 

l'étranger ne s'étonne plus en présence du résultat obtenu 

par la ténacité du lutteur. » 

— Depuis le 1" mai, le jardin du restaurant Champraux, 
place de la Bourse, 13, est ouvert au public pour toute la du-
rée de la belle saison. 

— Le succès et la vogue obtenus par la mai on de nouveau-
tés du Coin de Rue ont dépassé de beaucoup l'espérance des 
propriétaires de cet immense établissement; depuis quinze 
jours cette maison annonça de nouvelles parties de marchati 
dises qui sont vendues à des prix vraiment extraordinaires. 

Les nombreux visiteurs ont pu se convaincre que les étoffes 
les plus luxueuses et les plus à la mode étaient vendues aussi 
bon marché que les anic es d'une consommation journalière. 

L'avantage immense qui existe sur les soieries, les châles, 
la toile et la ganterie en général, fait fétonnement de tous les 
acheteurs. 

SPECTACLES DU 20 MAL 
O PÉRA. — 

FRANÇAIS. — Marion Delorme. 
OPÉRA-COMIQUE, — Les Mousquetaires de la Reine. 
ODÉON. — Le Syrien. 
ViODÈViLL*. — La Vicomtesse Lolotte, Ce que Femme veut.... 
ViRltTiS. — Eiher, Léonard, les Paysans. 
GttiiùÇr. — Un Troisième Larron, Daran-ia, une Femme. 
P ALUS-ROYAL. — Père et Portier, le Trottin de la Modiste. 
PORTî-SAlNT-il ;jiT;N. — Le Chiffonnier de Paris. 
GkiTÈ. — Jeanne d'Arc. 
AHD' rc. — La Duchés» e de Marsan. 

COMTE. — Kokoli ou Chien et Chat, Perrin et Lucette. 
FOLIES. — Le Maître de poste. 
C IRQUE DES C HAMPS- E LYSÉES. — Nouveaux exercices équestres. 
H IPPODROME. — Camp du Drap-d'Or. 
PANORAMA .— Champs-Elysées; Bataille d'Eylau. Prix : 2 et 3 f. 

•VKWTiBS JXifïMOOIÏ.1 E mJËH. 

Brunoii 

AUDIXNCE DES CHIESS. 

Corbeil (Seine-et-Oise). 

lkTAÏTT THO à T i îî Elude de M" D ELACNAY , avoué à Cor-
lUUULllilJ A IlAU beil (Seine-et-Oise). — Adjudication en 
l'audience des criées du Tribunal civil de première instance, séant à 
Corbeil, le mercredi 26 mai 1847, deux heures de relevée. 

t* D'un moulin à eau, faisant de blé farine, dit le moulin de Mézières, 
situé à Yerres, canton de Boissy-Saint-Léger, avec ses écluses et dé-
pendances. 

Ce moulin est de récente construction. 
Les bâtimens, jardin et pré en dépendant, sont d'une contenance to-

tale de 1 hectare 53 ares 57 centiares. 
Mise à prix : 50,000 fr. 

2" D'un rroulin à eau, faisant de blé farine, dit le moulin de Jarcy, 
sis sur la rivière d'Yerres, commune de Varennes, canton de Boissy-
Saint-Léger, avec sis dép' ndances, plus cinq pièces de pré, Saussaies 
et Aulnaies, le tout d'une contenance de 2 hectares 50 centiares environ. 

Mise à prix : 30,000 fr. 
S'adresser pour les renseignemens : 
A Corbeil, 1° à M' Drlaunay, avoué poursuivant; 
2° à M" Joubert et Pitte, avoués co-licilans; 
A Brunoy, à Me Jannest Saint-Hilaire, notaire; 

A Paris, à M" Touehard, avoué, rue du Petit-Carreau, 1. (5818) 
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Total des mises à prix : -,
 are

» Si 
S'adresser pour les renseignemens : *M60 fr, 

A Corbeil, 1° à M' Delaunay, avoué poursuivani 
2° à M" Joubert et Pitte, avoués co-licilans 
A Brunoy, à M» Jeannest Saint-Hilaire, notaire ■ 
A Paris, à M" Touehard, avoué, rue du Petit-Car 

CHAM.3B.KS ET ETUDES DE BÏOTAIHHS. 

Paris. 

NUE-PROPRIÉTÉ DE CAPITAL rjSWÎW 
TIEB , notaire à Paris, rue Richelieu, 47 bis, le jeudi 3 juin 1847, à 

midi, 
De la nue-propriété d'un capital de 64,000 fr., affecté au service 

d'une rente viagère sur une tête de 72 ans, garantie en première ligne 
et par privilège, sur une maison sise à Paris, boulevard Saint-Denis, 28. 

Mise à prix : 32,000 fr 
S'adresser audit M e Potier. (5829) 

SOCIETE DES HADTS-FOURHEAUï DP H' 
MM. les actionnaires de la société dos Hauts V 

Nord, sont prévenus que le dividende uV I84fi °Urne* 
l'assemblée générale du 9 de ce moi?, à Mo fr

 8 

ft irno IPS flfl frnnns restant Q . ., .' *tCS a que les 00 francs restant à payer seront Vu,? 5arac
tioi, 

d^.)Vwh^ 1« banquier^!!*® 
MM. Ch.^Laffitte, Blount et C', à Paris, et M IÎÎ'G^IÎ.'Î

6

^ 

et C', à Valenciennes. rges g. 
rr»t 

AUTORISÉ 

écenîes DÉPURATIF YÉGÉTAL L 
DARTRES , les ÉRUPTIONS et I KSACRETÉS du BANC « •

 GEES 

teille, G fr. — r.mitt.iî. r>h »rm * Sî ™«>oe, 

expédie contri 

P° u r loc ^. , 
ou n/SLS** 

■ C HAULE , pharm., rue Neuve-Vivien™ !?
atx,

u-
e remboursement.) ulu > 06, (n. 

 (On 

AU PETIT DUHKËRQUE. Ën^fT?^ 
de Richelieu, 91. Grand dépôt de gantn Jou'vin Z de 

mouchoirs unis, brodés et à vignettes ; nouvêAntJL . É,i é if-
i. foulards, bretelles «vnnt.il. u,,J "

m en
 Wavai^ 

etc. 

ois, fichus, foulards, bretelles, éventails, bourse^
 6

" ?** 
Jolies fantaisies pour dames. (English spoke, ) 

8, rue Montesquieu, près le Palais-Royal. 
Magasin de Nouveautés à prix fixe* AU COIN DE BUE. 8, rue Montesquieu, près le Palalg. 

magasin ùe Nouveautés à prix fixe. 

OUVERTURE ME QUATRE GAEEM1EH SjP^VWEUSEm ET MIEJV ECLAIREES. 
Aujourd'hui, les Propriétaires du COIN DE BUE mettront en vente plusieurs parties de CHALES ET SOIEBIES AU-DESSOUS DU COURS. — CHALES CRÊPE DE L'INDE brodés, 69 fr., CHALES brochés riches, chaîne trame laine, 39 fr. - 3 000 ÉCHABPPs 

albanaises à 2 fr. 45. — GROS DE NAPLES rayé et glacé, à 1 fr. 2o. — FOULARDS pour robes, grande largeur, 2 fr. 40. — TAFFETAS GLACE, grande largeur, 3 fr. 75. — Comptoir spécial peur les TOILES et le BLANC FIN, 2,000 SEnVffiTTK 
damassées en fil, à 11 fr. 75 la douzaine. 

lie COÏM DE. RUE, fidèle» son système de vendre à lion mwrclié, est à même d'offrir des occasions toutes exceptionnelles sur ses marchandiiseg. 

VINAIGRE 

de toilette 

Société Hygiénique. 
Ce Vinaigre BALSAMIQUE, TONIQUE et RAFRAÎCHISSANT 

remplace avec une grande supériorité l'eau de Cologne et 
toutes les eaux spiritueuses employées pour la toilette ; il 
est plus richa en principes aromatiques et balsamiques ; 
son odeur est plus fine et plus suave. 

BLANCHEUR DE LA PEAU, BOUTONS, ROUGEURS. 

Le Vinaigre de la Société Hygiénique , employé en lotions pour 
les mains, le visage et toutes les parties du corps (quelques gouttes 
par verres d'eau), il rafraîchit et adoucit la peau, il augmente sa 
blancheur, et fait disparaître les rougeurs, boutons, éphélides et 
effloreseences. Après la barbe , il ôte le feu du rasoir mieux que 
tout autre cosmétique, 

BAINS, un bain dans dans lequel on ajoute le quart ou ta 
Moitié d'un flacon de ce Vinaigre, raffermit les chairs, enlève les 
démangeaisons , redonne de la souplesse et de la vigueur aux 
membres fatigués, détruit toute odeur de transpiration et procure 
un bien-être inexprimable. 

SOINS DE LA BOUCHE. Employé pour la bouche (six à huit 
gouttes dans un verre d'eau), il raffermit les gencives, enlève le tartre, 
blanchit les dents , et rend l'haleine douce et fraîche. U convient 
aux personnes qui au réveil ont la bouche amère, sèche et pâteuse, 
ainsi qu'aux fumeurs, auxquels il ôte toute odeur de tabac. 

TOILETTE DES DAM! ES. Ses qualités toniques et balsa-
miques le rendent inappréciable pour les soins journaliers et les 
usages secrets et délicats de la toilette des Dames. Voir pour plus 
de détails le prospectus qui accompagne chaque flacon. 

, ASSAINISSEMENT DE L'AIR, MIGRAINES, SYNCOPES 

Les médecins recommandent LE VINAIGRE DE LA SOCIÉTÉ HYGIÉNIQUE 

aux personnes qui visitent les malades , qui fréquentent les spec-
tatcles , les bals et autres lieux où l'air est plus ou moins vicié, a 
celles qui sont sujettes aux pesanteurs de tête, aux migraines, 
aux maux de cœur, aux étouffements, aux syncopes. Il assainit et 
purifie l'air, il fortifie et ranime les fonctions des organes de la 
respiration , il rafraîchit le cerveau et donne du ton à l'organisme. 

Le prix du VINAIGRE DE LA SOCIÉTÉ HYGIÉNIQUE eM de 2 fr. le flacon 

Paris , Entrepôt génér., r. J.-J.ltousseau ,5. 
Chaque flacon est coiffé de parchemin fixé par une petite mé-

daille dont les deux faces portent le cachet ci-dessus. Chaque éti-
quette porte également la signature ci-dessus. 

Tout Flacon qui ne portera pas ces marques doit être refusé 
V comme contrefait. 

^ MALADIES DES CHEVEUX 
Se trouve dans toutes les librairies scientifiques et chez' l'Auteur, rae Hautefeuille, 30, près l'Ecole-de-Médecine, à Paris. — Consultations gratuites tous les jours de 

de la BARBE et du SYSTEME PILEUX en général, indiquant les moyens de faire repousser les rtav. 
et de les conserver à l'état de santé le plus parfait jusqu 'à l'âge le plus svancé à l'aide de movem in» 
nus jusqu 'à ce jour, par M. OBERT, membre de plusieurs Sociétés savantes ; ouvraeo oréseniem X 
mie royale de Médecine. 1 vol, in-8°, 1 fr. 50. -• ' ' ~* ■ -et franco par la posle,2 fr. pour la France et fïlram' 

10 a 4 heures, et par correspondance. (AIT.) ' 

ïi© i" juin f §49 
AURA LIEU A CASSEL 

E*e tirage €iu nouvel emprunt de 

Primes : fr. 150,000; fr. 135,000; fr. 120,000, etc., etc. 

Titres àfr. 12, 6 pour fr. 50, 13 pour fr. 100, 27 pour 200 fr., paya-

bles en effets sur Paris on toute autre ville de commerce, ou contre un 

mandat. Prospectus, listes officielles et tous renseignemens iprompte-
ment expédiés. S'adresser directement sans affranchir â 

Salomon STIEBEL, banquier à Francfort-sur-Mein. 

CHEMIN CHUT h •PIUIMBI? t ï VAW
 MM - les actionnaires 

de fer de ùMH 1 " h I ItlRil 11 A LlUil sont prévenus que 

l'assemblée générale ordinaire, prescrite par l'article 39 des statuts 

pour ie premier semestre 1847, aura lieu le lundi 21 juin prochain au 
domicile social, vue de Lille, 105. Ceux de MM. les actionnaires de ca-

pital et d'industrie qui, aux termes des articles 40 et 42 des statuts, ré-
unissent les conditions nécessaires, sont invités à vouloir bien se rendro 

à la présente convocation. Les actions dont les transferts n'auraient pa< 

plus de quinze jours de date ne peuvent, aux termes du règlemen
1 

donner droit de faire partie de l'assemblée générale. Le dépôt des ac-
tions au porteur devra être fait au moins quinze jours à l'avance au bu-
reau de l'agence centrale, à Paris, rue de Lille, 105, où les cartes d'en-
trée seront délivrées à partir du 15juin. 

MALADIES DES YEUX ET ACCOUCHEMENS. 

MAISON «te SANTÉ SPÉCIALE 
A BONDY, banl. de Paris. Voitures rue Sainte-Appoline et au Plat-d'Etain. 

Pension : 5 fr. Opérations garanties. 

COMPAG™ D'ASSURANCES GÉNÉRALES 
FONDS DE GARANTIE : 20 MILLIONS 

Immeubles et placemens hypothéeaircs, 10,000 
Valeurs sur l'Etat, fl I 

Assurances en cas de décès. { Constitution de rentes viagères. 

Contre-assurance des sommes engagées dans les Associations mutuelles. 

rroRprrtiiM et renneiitnrnirni au *i *ffe «le In Compagnie, rueltirltelleu, 99. 

Ï^YkVgulca de
 cabinet, marchant nn mois 78 fr.ï 

■ fUUWItfB Supériorité constatée au rapport de l'ex-
position de 1834. Médaille d'argent. 

a
 — ||>p a» mm plates sur pierres fines, en or , 

Ml 1M | KrS 180 fr.; en argent, loo fr. -
■ »■ ̂  »™ « MONTRES solaires pour régler 
les œontres, 5fr. — RÉVEILLE-MATIN, 25 fr. — COMPTEUR-
MÉDICAL pour la vitesse du pools, 6 fr. 

Chez HEKRI ROBERT, rue du Coq, 8, près du Louvre. 

A Paris. 

TONIQUE ANTI -NERVEUX 
SIROP D ECORCES D'ORANGES, 

g/ De S. P. LAROÏE, pharmacien, 

rue Neuve-des-Petits-Champs,ï8. Paris, 

Toujours en flacons spéciaux portant les signature et cachet ci-dessus. 

En régularisant les fonctions de l'estomac et des intestins, il 
détruit la constipation, guérit la diarrhée et la dyssenterie, les ma-
ladies nerveuses, les gasirives, gastralgies, tes aigreurs et cram-
pes d'estomac; facilite la digestion, abrège les convalescences. 

>. Prix du Flacon : 3 fr Dépôt dans chaque ville, y 

ANNONCES-OMNIBUS. 

F ABRIQUE à vendre, facile à gérer,! yp
ilures

 d'occasion.voHuresdevoyage 

existant depuis dix-huit ans; affai- 1 !?'*?.^.'Pi^* !™flre ,*_b !)n
:
.co_m P tej 

res 300,000 fr., bénéfices nets 20,000 
francs. Prix: 60,000 fr.— S'adresser à 
M. Boutillier Demontières, rue Riche-
lieu, 15. 

M LEBLANC, avocat, se charge spé-
■ cialement, à ses risques et périls, 

de toutes les réclamations en matière 
«'expropriation pour cause d'utilité 
publique ; il ne prend d'honoraires que 
sur la différence qu'il obtient en sus 
des otfres faites par la ville ou par les 
sociétés de chemin de fer. Quai aux 
Fleurs, 23, de dix à deux heures. 

PATE DE NÂFÉ 
La plus efficace et la plus agréable des Pâtes 

pectorales, se vend rue Richelieu, 26, i Paris. 

BAZAR de voitures, rond-point et à 
droite de l'Arc-de-Triomphe, dans la 

cité de l'Etoile, 27, grand magasin de 

L'établissement prend les voitures en 
remise, les entretient pour 5 francs par 
mois, et se charge de leur vente. — 
Transport des voitures sans frais. 

fffssiîsoMrgs Montmartre, Î8. 
PANSEMENT PARTAIT DES 

VÉSICATOIRES et CAUTÈRES 
TAFFETAS, COMPRESSES, SERREBRAS, POIS ELAST1QIES. 

En province, dans les bonnes pharmacies. 

20. 
celle Saint-Joseph. 

120 FEUILLES 
PAPIER A LETTRE. 

GLACÉ SOPERFU, «. » 
et 76 c; liUViiLui-Pus, IO c. le cent, GLACÉES , 60 C. -

Papier écolier, 2 fr. 50 c. la rame; satiné, 3 fr- -J"™ 

de cire très line, 6 bâtons, 40, 50 et 75 c. — CBAÏO», 

30 c. la douzaine. — Rue Montmartre, 142, au coin M 

On désire trouver de suite une per-
sonne qui puisse disposer d'un ca-

pital de 5,000 fr., pour l'exploitation 
d'une découverte très productive. 

S'adresser de 9 à 1 0 heures, à M. M. . . , 
2, rue de Paradis-Poissonnière. 

i LOUER , rue Vivienne, 53, un très 
bel appartement, près le boulevard. 

Prix : 2,500 francs. Trois chambres à 
coucher, salle à manger, deux caves 
etc. — S'y adresser. 

Ce VÉRITABLE SAVON, si pré-
cieux pour la peau, ne se vend 
que chez BLANCHE, partumM . 
passage Choiseul, 48. - Eviter 

«,'conlrefaçon. 2 fr. le pain; ■s 

trois. - C REVUS U'IIËBE, infaillible contre les rides, 3 fr. — J»"*'
oes 

GNES de M. OBERT. 

, auteur de plusieurs ouffljg 
et unique Inventeur des DENTS ««A^O 

I, posées sans crochets ni Mffafura».--"." "L^j 
M Uwtt. — 870 . B. «T-HOKORB. (AJTrtO^, 

Dentiste de s. A. IBRARIM-PACHA, _ 

scientifiques, seul et unique Inventeur des DENT» 
INDESTRUCTIBLES, 
oomvUtt livrés en 

INJECTION 
 . 

TANNIN, 3 francs. Bien préférable au cop 

Faubourg Saint-Denis, 9. 

Tribunal tf t commerce. 

DÉCLARATIONS DE FAILLITES. 

JiKjenicîis du Tribunal de commerce de 
Parti du 18 MAI 1847, qui déclarent la 
faillite ouverte et en fixent provisoirement 

l'ouverture audit jour : 
D ^ lia ne SCELUER. (Marie-Hononne-Ade-

laï le MURÉE, épouse séparée de biens de 
Henry), rade de broderie» et nouveautés, rue 
Montmartre, 148, nomme M.Rousselle-Char-
lard juge-commissaire, et M. Battarel, rue 
de Bondy, 7, syndic provisoire (N° 7180 du 

8r
bès siens MOSET et CHARDON (François 

et Théodore), anc. mds de nouveautés, ac-
tuellement traiteurs , rue Montmartre, 84, 
nomme M. G orge jeune juge-commissaire, 
et M Thierry, rue Jlonsigny, 9, syndic provi-
loire N° 7H-2 du gr.); 

Du sienr IIENRIOT (Pierre), ent. de pein-
tures et constructions, impasse Mazagran, 6, 
nomme H. Galtais juge-commissaire, et M. 
Thiébaut, rue de la Bienfaisance, 2, syndic 
provisoire (N° 7183 du gr.); 

Du sieur LAURENT (François), mdde vins, 
Grande-Rue, 1 36, à Vaugirard, nomme M. 
Couriot juge-commissaire, et M. llérou, fau-
bourg Poissonnière, 14, syndic provisoire (N° 

7185 du gr.); 
Du sieur GOL (Louis\ passementier, rue 

St-Denis 148, nomme M. Rousselle-Charlard 
juge commissaire, et M. Huet, rue Cadet, 1, 

syndic provisoire (K° 7186 du gr.); 

Du sieur C1IABLAT (Raymond), md de 
vins, village de Plaisance, à Vaugirard, nom-
me M. Couriot juge-commissaire, et M. Hé 

rou, faub. Poissonnière, 14, syndic provisoi-

re (N" î 187 du gr.); 

Du sieur PAUART (Iules), md de bonnele 
rie et mercerie rue du Bac, 37, nomme M 
r

a
l|ais juge-commissaire, et M. Geoffroy, rue 

U'Argenteuil, 41, syndic provisoire <& 7188 

du gr.); 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

Soni invités à se rendre au i'ribnnal de 

zommc.rte de Paris, salle des assemblées des 

faillites, MIS- les créanciers t 

NOMINATIONS DE SYNDICS-

Du (ieurBLOC lJacob), md de meubles, 
faub. du Temple, II, le 25 mai à 12 heures 
(N»7I67 du gr.); 

Du sieur CIIABLAT (Raymond), md de 
vins, à Vaugirard, village do Plaisance, le %i 
mai à 10 heures (N» 7187 du gr.); 

Du sieur RAVEL (Louis-Marie\ fripier, 
rue des Patriarches, 20, le 24 mai à 9 heures 
(N° 7091 du gr.); 

De dame FLEURY, mde lingère, place de 
la Madeleine, 5, le 26 mai à 3 heures (N° 
7087 du gr.); 

Des sieurs DEBRAY, GUITTARD et C", né-
gocians, à Puteaux, le 26 mai à 2 heures (N" 
7090 du gr.); 

De Dlle DEBOUY (Clémence), mde de mo-
des, passage du Havre, 56, le 26 mai à 12 
heures (N" 7147 du gr.); 

Du sieur BRICAIRE (Pierre), fab. de cais-
ses de pianos, rue des Vinaigriers, 18, le 26 
mai i 2 heures (N° 7142 du gr.); 

Pour assister à l'assemblée dans laquelle 

àJ. le juge-commissaire doit les consulter, 

tant sur la composition de l'état des créan-

ciers présumés que sur la nomination de nou-

veaux syndics. 

NOTA . Les tien-porteurs d'effets ou en-
dossement de ces faillites n'étant pas connus, 
sont priés de remettre au greffe leurs adres-
se!!, afin d'être convoqués peur les as «emblée» 
subséquentes. 

VÉRIFICATIONS ET AFFIRMATIONS. 

Du sieur COLLET (Fortuné), md de curio-
sités, rue Basse-du-Rempart to, le 26 mai 
à i heure (N° 6985 du gr.); 

Du sieur MUGNEY (Jean-Hippolyte), laye-
tier, rue du Petit-Hurleur, 10, le 25 mal à 12 
heures (N» 6988 du gr.); 

Du sieur MOUTON (Chartes-François), ten. 
café - restaurant, rue Neuve-des-Mathurins, 
7g, le 26 mai à 9 heures trt (N° 6839 du gr.); 

Du sieur GAILLARDIN-RUESSARD, md de 
charbon, à La Villette. le 26 mai à 3 heures 
(N° 6950 du gr.); 

Pour être procédé, sous la présidence de 

ST. le juge-commisscîre , aux vérification et 

affirmation de leurs créances : 

NOTA . Il est nécessaire que les créanciers 
convoqués pour les vérification et affirmation 
de leurs créances remettent préalablemen 
leur» titres à MM. les syndics. 

CONCORDATS, 

Du sieur JOCQUET (François), fab de cais-
ses de pianos à La Chapelle, le 25 mai à 10 
heures l[2(N°6870 du gr.); 

Du sieur BLOCH (Moïse), colporteur, rue 
St-Louis, 79,1e 25 mai à 10 heures 1(2 (N" 

o789du gr.); 

Des sieurs ROYEZ et AVEZ, ent. i e menui-
s?rie, rueAmelot, 54, ie îsmai à to heures 
1|2 (N' 6901 du gr.); 

Du sieur BOINARD (François-Pierre), md 
de vins et carreleur, rue St-Maur-du-Tein-

ple, 118, le 25 mai à 10 heures 1(2 (N° 6615 
du gr.); 

Des sieurs BENOIT frères, tenant l'hôtel de 
Grenella, rue Grenelle-St-Honoré, 21, le 25 
mai à 11 heures (N° 6567 du gr.); 

D« sieur CALLÊ (Pierre-Louis), boulan-
ger, à Pantin, le v* mai à l heure (N' 6966 du 

gr.); 

Pour entendre h rapport des syndics sur 

l 'état de la faillite et délibérer sur la forma-

tion du concordat, ou, s'il y a lieu, s'enten-

dre déclarer en état d'union, et, dans ce der-

nier cas, être immédiatement consultés tant sur 

les faits de la gestion que sur l'utilité dumain-

tien ou du remplacement des syndics . 

NOTA . U ne sera admis que les créanciers 
reconuui. 

PRODUCTION DE TITRES. 

Sont invités à produire, rfan- le délai de 

vingt jours, à dater de ce jour, leurs titres de 

créances, accompagnes d'un boidtfeau sur pa 

pier timbré, indicatif des sommes à récla-

mer, MM. les créanciers : -

De Dlle PERRIN (Jeanne), mercière, rue 
Montmartre, 178, entre les mains de M. Mo-
rard, rue Montmartre, 173, sy ndic de la fail-
lite (N»7124 du gr.); 

Du sieur BAUDRY (Louis-François), md de 
vins, rue Louii-le-Grand, 27, entre les mains 
de M. Geoffroy, rue d'Argenteuil, 41, syndi 
de la faillite (N° 7098 da gr.); 

Du sieur GOSTEAU aîné (Pierre-Joseph), 
limonadier, rue St-Martiu, 2ïs, entre les 
mains de M. Maillet, rue des Jeûneurs, 14, 
syndic de la faillite (N» 70:5 du gr.;; 

Pour, en conformité de l'article 4
5

3 de la 

loi du 28 mai iS38, être procédé h la vérifi-

cation des créances, qui commencera immé-

diatement apres l'expiration de ce délai. 

CLÔTURE DES OPÉRATIONS 

POUR INSUFFISANCE D'ACTIF. 

N. B. Un mois après la date de ces juçe-

mens, chaque créancier rentre dans l'exercice 

de ses droits contre le failli. 

Du 18 mai. 

Du sieur VARGCES, horloger, rue Porte-
foin^ (N» 647 1 du gr.,; 

Du sieur MINAUX, négociant, cité Trévise, 
5 (N» 7010 du gr.); 

md de vins-lraiteur, il, — Porlebois, ten. 
hôtel garni, id. — Coste, md de rubans, 
clAt. — Belin, boulanger, id. — Masque, 

md de vins, id. — Malta, ncdde vins, id. -
Raisin, gravatier, conc. — Guérin, menui-
sier, id. 

DEUX HEURISS ; Bérard, md de vins, sjnd. — 
Braillon, nég. eu bonneterie, id. — Veuve 
Bernier, mde à la toilette, id. — Henraux, 
quincaillier, clôt. — Vallée, md de vins, id 
— Veuve Durut, mde de cosmélique, vérif. 
— Déport, anc. nég., id. — Hullin, fab. de 
bretelles, redd. de comptes. 

Le 8 mai 1847 : Jugement qui prononce sé-
paration de biens entre Julie BECHER et 
Jules-Joseph GERHARD, md tapissier, à 
Paris, place de la Madeleine, 8. 

Leviilain, avoué. 
Le 11 mai 1847 : Jugement qui prononce sé-

paration de biens entre Murguérite-Amélie 
RENETTE et François MONGINOT, teneur 
de livres, à Paris, rue Montmartre, 181. 

Ch. Bertrand, avoué. 

ASSEMBLÉES DU 20 MAI 1(47. 

DIX HEURES : Brébant, md de couleurs, 
vérif. 

ONZE HEURES : Vaubaillon fils, md de vermi-
celle, conc, 

ONE HEURE : Van Nieurdenhuyze, anc. mar-
brier et act. mdde vins, synd. — Drouet, 

i."UBJLI C ATIOK S 
de Mariages. 

Entre ■ M. de Malet de Coupigny, horloger 
i Versailles, et Mlle Bienbar, rue du 29 Juil-
let, 4. — M. Lemaire, clerc de notaire, rue 
Vivienne, 1 9, et Mlle Amiot, rue du Musée, 5. 
— M. Maurice, vicomte de Poret, rentier, rue 
d'Anjou-St-Ilonoré, et Mlle Dailly, rue du 
Houssaye, 4. — M. Bunot, sculpteur, rue 
Basse-du-Bempart, 28, et Mlle Parize, rue 
St-Antoine, 69. - M. Valentin, typographe, à 
Chalons, et Mlle Bouvin, rue St-Honoré, 363. 
— M. Reisel, propriétaire, rue de la Bienfai-
sance, 3, et Mlle Lebègue de Germiny, à 
Rouen. — M. Dortet, fabricant, rue de Bra-
que, 14, et Mlle Brohan, rue St-Thomas-du-
Louvre, 24. — M Volant, employé, rue de la 

Chtu'.sée-d'Antin,47, et Mlle Houssier, rue 
des J,ûneurs, 13. — Jl Jlaarolie, ebcnisle, 
rue de Provence, 18, f t Mlle Martel, rue Mo-
gidor, 13. — M. Gourbaud, md de bois, rue 
Copeau, 41, et Mlle Dupuis, même rue, 14. — 
M. Barthélémy, employé de roulage, rue de 
Lancry, 35, et Mlle Dutertre, à Boulogne 
(Pas-de-Calais). — M. Baioille, professeur de 
piano, à La Chapelle, rue dis Gardes, et Mlle 
Marotte, rue Sl-Euslaehe, 18. 

Du 17 mai 1847. 

Mme la baronne de Ile'oermann, 77 ans, 
rue de la Paix, 16. — Mme veuve d'Espera-
mont,6l ans,rue Caumartin,>8.— M.Kricgh, 
37 ans, rue des Martyrs, 52 — M. Saulgarac, 
70ans,rueNotre-Dame-des-Victoires, io. -
M. Proust, 25 ans, rue des Vertus, ls. - Mme 
Duresne, 73 ans, rue de la Petite-Corderie, 
86. — M. Chasseur, 62 ans, rue Folie-Méri-
court, 34. M. Nicolas, 37 ans, rue de la 
Vieille Lanterne, 4. — Mme liées*, 88 ans, 
rue Sl-Martin,88. — Mme Protta!, 53 ans, 
rue du Faiib.-St-Anloine, 198. — ai. Colty, 
41 an«, rue des Trois-Pavillons, 3. - Mme 
Hurel, 41 ans, me de Montreuil, 77. — M. 
Duvivier, 44 ans, rue de Constantine, 17. 

tourne «la 19 Mal 
AU COMPTANT. 

Lin Maberlv 
Zinc Vieille-Montagne . 

R. deNapies.J. de Jinvier-
Récépissés Rothschild-

Cinq oio, J du 22 mars .si 
Quatre i |2 0|0, j.du 22 m — 
Quatre o ;0, j. du 22 mars 100 

Trois 0|0, j. du Si décembre. . 77 

Trois ojo emprunt l»4i> — 
Actions ds («Banque — 
Rente delà ville — 
Obligations de la ville — 
Caisse hypothécaire — 
Caisse A. Goaiu, c. if-00 f — 
Caisse Ganneron, 0. 10'>0 f. . . , . 11 80 
4 Canaux avec primes. ...... — 
Mines de la Graiià'Combe 1200 

Cinq 010 de l'Etat ronuia. 
Espagne, dette active . . • 
Dette diff . sncienne . . ■ ■ 
Dette passive 
Trois 0|0 184S • • • 
Belgique. Emprunt 1831 . . 

_ — 1142. . 

— Trois 0[0 
— Banque 1838). ■ • 

Deux et demi hollandais. . 
Emprunt portugais i 0\0. ■ 

L _ 3 010. • 

— d'Haïti 
Emprunt du Piémont. . . • 

Lot» d'Autriche, 
Cinq ojo autrichien. . 

Saint-Germain. 
Veriaitle», rive droite. 

— rive gauche. | 

Paris à Orléans. 
Paris à Rouen. 
Rouen au Havre. . . 
Marseille à Avignon . 
Strasbourg à Bâle. . . 

Orléans à Vierzon . . 
Boulogne à Amiens. . 
Orléans A Bordeaux . 
Chemin du Nord . . . 
Montereau à Troyes . 
Famp. à Hazebrouck. 

Paris a Lyoa 
Paris à Strasbourg. . 
Tours a Nantal. . . • 

99 îl' 

100 ' 

SKETOS-

Enregistré l Paris, Mai 1847, F, IMPRIMERIE DE A- GUY0T, RUE NEUVE-DES-MATHURINS, 13. Pour légalisation de U signature A. Gi>*
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